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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate of Tuesday,
February 22, 2005:

Second reading of Bill C-24, An Act to amend the
Federal-Provincial Fiscal Arrangements Act and to make
consequential amendments to other Acts (fiscal equalization
payments to the provinces and funding to the territories).

The Honourable Senator Massicotte moved, seconded by
the Honourable Senator Bacon, that the bill be read the
second time.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Massicotte moved, seconded by
the Honourable Senator Bacon, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on National Finance.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 22 février 2005 :

Deuxième lecture du projet de loi C-24, Loi modifiant la
Loi sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement
fédéral et les provinces et d’autres lois en conséquence
(paiements de péréquation aux provinces et financement des
territoires).

L’honorable sénateur Massicotte propose, appuyé par
l’honorable sénateur Bacon, que le projet de loi soit lu la
deuxième fois.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Massicotte propose, appuyé par
l’honorable sénateur Bacon, que le projet de loi soit renvoyé
au Comité sénatorial permanent des finances nationales.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, February 23, 2005
(16)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met at
6:33 p.m., this day, in room 705, Victoria Building, the Chair, the
Honourable Donald H. Oliver, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Biron, Cools, Day, Downe, Ferretti Barth, Harb, Murray, P.C.,
Oliver, Ringuette and Stollery (10).

Other senator present: The Honourable Senator Massicotte (1).

In attendance: Guy Beaumier and Odette Madore, Research
Officers, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on Tuesday, February 22, 2005, the committee began its
consideration of Bill C-24, An Act to amend the Federal-
Provincial Fiscal Arrangements Act and to make consequential
amendments to other Acts (fiscal equalization payments to the
provinces and funding to the territories).

APPEARING:

Office of the Minister of Finance:

John McKay, P.C., M.P., Parliamentary Secretary to the
Minister of Finance.

WITNESSES:

Department of Finance Canada:

François Delorme, Director, Federal-Provincial Relations
Division;

Sean Keenan, Chief, Equalization and Policy Development,
Federal-Provincial Relations Division;

Clare Scullion, Senior General Counsel, Law Branch.

The Chair made a statement.

Mr. McKay made a statement and, together with the other
witnesses, answered questions.

At 8:09 p.m. the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Catherine Piccinin

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mercredi 23 février 2005
(16)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 33, dans la pièce 705 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Donald H. Oliver
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Biron, Cools, Day, Downe, Ferretti Barth, Harb, Murray, C.P.,
Oliver, Ringuette et Stollery (10).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Massicotte (1).

Également présents : Guy Beaumier et Odette Madore,
attachés de recherche, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mardi 22 février 2005, le comité entreprend l’examen du projet de
loi C-24, Loi modifiant la Loi sur les arrangements fiscaux entre
le gouvernement fédéral et les provinces et d’autres lois en
conséquence (paiements de péréquation aux provinces et
financement des territoires).

COMPARAÎT :

Bureau du ministre des Finances :

John McKay, C.P., député, secrétaire parlementaire du
ministre des Finances.

TÉMOINS :

Ministère des Finances Canada :

François Delorme, directeur, Division des relations fédérales-
provinciales;

Sean Keenan, chef, Péréquation et élaboration des politiques,
Division des relations fédérales-provinciales;

Clare Scullion, avocate générale principale, Direction juridique.

Le président fait une déclaration.

M. McKay fait une déclaration et, de concert avec les autres
témoins, répond aux questions.

À 20 h 9, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, February 23, 2005

The Standing Senate Committee on National Finance, to
which was referred Bill C-24, to amend the Federal-Provincial
Fiscal Arrangements Act and to make consequential amendments
to other acts (fiscal equalization payments to the provinces and
funding to the territories), met this day at 6:33 p.m. to give
consideration to the bill.

Senator Donald H. Oliver (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, I call the fifteenth
meeting of the Standing Senate Committee on National Finance
to order. I remind you that this committee’s field of interest is
government spending, either directly through the Main Estimates
or indirectly through bills.

[Translation]

Yesterday, Bill C-24, to amend the Federal-Provincial Fiscal
Arrangements Act, was referred to our committee by the Senate.

[English]

This committee will be very busy in the month of March with
business on the Supplementary Estimates (B) 2004-2005 and the
Main Estimates for 2005-2006. It is for this reason that the
steering committee has decided to hear from the parliamentary
secretary and officials from the Department of Finance tonight.

The steering committee has also instructed the clerk to invite
the provinces and territories to make representations on this bill.
In order to hear from those provinces and territories that may
wish to appear, the steering committee wishes to schedule a
meeting outside of our regular time slot, on Monday, March 7, to
accommodate our tight schedule. As we receive news from the
provinces and territories, the clerk’s office will circulate the
appropriate notices to all honourable senators.

[Translation]

To begin our meeting this evening, I would like to welcome the
Honourable John McKay, Parliamentary Secretary to the
Minister of Finance. Mr. McKay was elected for the first time
to the House of Commons in 1997.

[English]

Mr. McKay was named Parliamentary Secretary to the
Minister of Finance in July 2004.

Welcome, Mr. McKay. After your opening remarks,
honourable senators would like the opportunity to put some
questions to you.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 23 février 2005

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales,
conformément à son ordre de renvoi, se réunit ce jour à 18 h 33
pour faire l’étude du projet de loi C-24, Loi modifiant la Loi sur
les arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les
provinces et d’autres lois en conséquence (paiements de
péréquation aux provinces et financement des territoires).

Le sénateur Donald H. Oliver (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, je déclare ouverte la
quinzième séance du Comité sénatorial permanent des finances
nationales. Je vous rappelle que le domaine d’intérêt de ce comité
est celui des dépenses gouvernementales, soit directement par
l’entremise du Budget principal des dépenses, soit indirectement,
par l’entremise de projets de loi.

[Français]

Hier, le Sénat a renvoyé le projet de loi C-24, Loi modifiant la
Loi sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces, à notre comité.

[Traduction]

Ce comité sera très occupé durant le mois de mars étant donné
le dépôt du Budget supplémentaires des dépenses (B) 2004-2005 et
du Budget principal des dépenses pour 2005-2006. C’est la raison
pour laquelle le comité permanent a décidé d’entendre le
secrétaire parlementaire et les fonctionnaires du ministère des
Finances ce soir.

Le comité permanent a également donné instruction au greffier
d’inviter les provinces et les territoires à venir s’exprimer
concernant ce projet de loi. Afin d’entendre les représentants
des provinces et des territoires désireux de comparaître, le comité
a l’intention de tenir une réunion en-dehors de sa grille horaire
habituelle, le lundi 7 mars, de manière à ne pas bouleverser un
emploi du temps déjà chargé. Au fur et à mesure que nous
recevrons les réponses des provinces et des territoires, le bureau
du greffier fera circuler les avis de réunion à tous les sénateurs.

[Français]

Pour commencer notre réunion ce soir, j’aimerais souhaiter la
bienvenue à l’honorable John McKay, secrétaire parlementaire du
ministre des Finances. M. McKay a été élu une première fois à la
Chambre des communes en 1997.

[Traduction]

M. McKay a été nommé secrétaire parlementaire du ministre
des Finances en juillet 2004.

Bienvenue, monsieur McKay. Après votre déclaration
préliminaire, mes collègues souhaiteraient vous poser quelques
questions.
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The Honourable John McKay, P.C., M.P., Parliamentary
Secretary to the Minister of Finance, Office of the Minister of
Finance: Thank you, Mr. Chairman. In the interests of time,
I will forgo a formal presentation and highlight a couple of
points.

As experienced parliamentarians, you are aware that the
large majority of transfers to the provinces and territories are
through our five major transfer programs: the Canada Health
Transfer, the Canada Social Transfer, the Health Reform
Transfer, Equalization and Territorial Formula Financing
programs. That is what we are dealing with today. Most of
you are familiar with the numbers of $33 billion over the next
ten years with an escalator of 3.5 per cent over that period
of time.

This was in direct response to a number of representations
by the provinces. They wanted a floor and the certainty that
monies would be coming on a regular basis to facilitate their
budget planning.

The Prime Minister convened a meeting of the premiers where
this arrangement was negotiated. There has never before been a
floor to equalization. The level has previously fluctuated
according to fiscal capacities and economic performance in the
provinces and territories. Those are the points I wanted to
highlight.

With me this evening are Mr. Sean Keenan, Mr. François
Delorme and Ms. Clare Scullion from the department who will
assist me in answering your questions. I appreciate the
opportunity to appear before the committee as well as your
recognition that the provinces wish to have this dealt with in a
timely fashion as it is a negotiated deal that honours a
commitment by the Government of Canada and the Prime
Minister.

The Chairman: Thank you, Mr. McKay. We appreciate your
leaving lots of time for questions.

In addition to the regular members of this committee, we have
with us tonight Senator Massicotte, who is the government
sponsor of this bill. Yesterday in the chamber, Senator Massicotte
gave an excellent address not only on the bill but also on the
meaning of equalization to Canada, in the country and around
with world. I would like Senator Massicotte to begin the
questioning.

Senator Massicotte: I understand the bill quite well, but
I am trying to understand the whole theory of equalization.
Obviously, in a theoretical sense, if everyone had the same
delivery costs, equalization would bring everyone up to the
same level of support for the provision of public services.

L’honorable John McKay, C.P., député, secrétaire parlementaire
du ministre des Finances, Bureau du ministre des Finances : Merci,
monsieur le président. Afin de sauver du temps, je ne ferai pas
d’exposé à proprement parler, mais je vais plutôt vous présenter
quelques faits saillants.

Comme vous êtes des parlementaires expérimentés, vous savez
sans aucun doute que la grande majorité des transferts aux
provinces et aux territoires s’effectuent au moyen de cinq
programmes principaux : le Transfert canadien en matière de
santé, le Transfert canadien en matière de programmes sociaux, le
Transfert visant la réforme des soins de santé, le programme de
péréquation et la formule de financement des territoires. Nous
nous attarderons plus particulièrement aujourd’hui à ces derniers.
La plupart d’entre vous ont entendu parler du montant de
33 milliards de dollars qui sera versé au cours des dix prochaines
années, et du taux de 3,5 p. 100 par année qui sera appliqué
durant cette période.

Ce nouveau cadre vise à répondre directement à certaines
revendications des provinces. En effet, les provinces avaient
réclamé un seuil de financement et la certitude que les versements
seraient faits régulièrement afin de faciliter leur planification
budgétaire.

Le Premier ministre a convoqué une réunion des premiers
ministres au cours de laquelle cet arrangement a été négocié.
Jamais auparavant il n’y avait eu de seuil de financement
rattaché aux paiements de péréquation. En effet, dans le passé,
les versements fluctuaient en fonction de la capacité fiscale et
de la performance économique des provinces et des territoires.
Je tenais à souligner ces éléments.

Ce soir, je suis accompagné de M. Sean Keenan,
M. François Delorme et Mme Clare Scullion du ministère qui
m’aideront à répondre à vos questions. Je vous suis reconnaissant
de m’avoir donné la possibilité de comparaître devant le comité et
de reconnaître que les provinces souhaitent que l’on fasse
diligence étant donné que cette entente négociée vise à remplir
un engagement pris par le gouvernement du Canada et le premier
ministre.

Le président : Merci, monsieur McKay. Nous vous sommes
reconnaissants aussi de nous laisser beaucoup de temps pour vous
poser des questions.

En plus des membres réguliers du comité, ce soir nous avons
avec nous le sénateur Massicotte, qui est le parrain désigné par le
gouvernement pour ce projet de loi. Hier, à la Chambre, le
sénateur Massicotte a présenté un excellent exposé non seulement
du projet de loi, mais aussi sur la signification de la péréquation
pour le Canada, ici au pays et ailleurs dans le monde. J’invite le
sénateur Massicotte à poser la première question.

Le sénateur Massicote : Je comprends très bien le projet de loi,
mais j’aimerais aussi bien comprendre toute la théorie de la
péréquation. Évidemment, en théorie, si toutes les provinces
avaient les mêmes coûts de prestation, la péréquation aurait pour
effet de mettre tout le monde sur un pied d’égalité en ce qui
concerne la prestation des services publics.
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In an academic sense, the other major programs are
funded, more recently, on a per capita basis. When one
program is adjusted for income, everything else should be
on a per capita basis. One can make the argument that
once you have adjusted for income and done a redistribution
of wealth, you should not be giving up money for other
programs.

Mr. McKay: This becomes a little complicated. There are
33 indicia —

Senator Massicotte: I understand the equalization theory. The
objective of that program is to allow every province to reach that
bar.

Senator Murray: Except that they do not reach that bar.

Senator Massicotte: The theory is that each province should
reach that bar, and the panel will study that to make it more
perfect.

I gather that all other programs should be per capita, but they
are not. Explain to me the philosophy of having so many other
grants and subsidies for various provinces when, in theory,
funding has already been equalized.

Mr. McKay: Health care money is distributed on a per capita
basis and equalization payments are not. There is an overall
recognition that you try to address those inequities in a variety
of ways. Sometimes you simply cannot distribute monies
on a one-person-one-dollar basis.

As well, various provinces have unique needs. For example,
not all provinces have high unemployment, but they still
receive equalization payments, so sometimes measures for
employment are targeted in a specific region. It is in the nature
of Confederation that we try to address those issues in a more
equitable manner through various programs, particularly
equalization.

Mr. Francois Delorme, Director, Federal-Provincial Relations
Division, Department of Finance Canada: I believe that
equalization is the only program in the Constitution. When it
was created in 1957, its main purpose was to equalize the
differences among the provinces. It is due to the very nature of
equalization that the program was devised in this way.

Senator Massicotte: I have no problem with equalization.
I think it has a lot of merit. If one were looking for simple
government, one would recommend equalization so that every
province has the same potential to deliver public services, and
then get out of the way.

Senator Murray: That is pure federalism.

Toujours en théorie, les autres grands programmes sont
financés, depuis peu, en fonction du nombre d’habitants.
Lorsqu’un programme est ajusté en fonction du revenu, tout
le reste devrait l’être en fonction du nombre d’habitants.
On pourrait faire valoir qu’une fois que l’on a apporté des
rajustements en fonction du revenu, et effectué une redistribution
de la richesse, il ne devrait pas être question d’accorder du
financement pour d’autres programmes.

M. McKay : Les choses se compliquent un peu. Il y a
33 indices —

Le sénateur Massicote : Je comprends la théorie de la
péréquation. L’objectif du programme est de permettre à
chaque province d’atteindre ce seuil.

Le sénateur Murray : Sauf, qu’elles n’atteignent pas ce seuil.

Le sénateur Massicote : La théorie veut que chaque province
puisse atteindre ce seuil, et le groupe d’experts va se pencher sur
les programmes afin de les améliorer.

Je crois comprendre que tous les autres programmes devraient
être établis en fonction du nombre d’habitants, mais ils ne le sont
pas. Pourriez-vous m’expliquer quelle est la philosophie à l’origine
de la décision de disposer d’un si grand nombre de subventions
pour les diverses provinces alors qu’en théorie le financement est
censé avoir été réparti également.

M. McKay : Les transferts pour les soins de santé
sont distribués en fonction du nombre d’habitants, mais
les paiements de péréquation ne le sont pas. On s’entend
généralement pour dire que le gouvernement s’efforce de
corriger ces inégalités de diverses manières. Parfois, on ne peut
tout simplement pas distribuer les montants en faisant l’équation
un habitant égale un dollar.

Par ailleurs, les provinces ont des besoins particuliers. Par
exemple, toutes les provinces n’ont pas un taux de chômage élevé,
mais elles reçoivent néanmoins des paiements de péréquation, et
c’est la raison pour laquelle les mesures relatives à l’emploi sont
ciblées dans certaines régions précises. C’est dans la nature de la
Confédération que nous tentions d’aborder ces questions de façon
plus équitable au moyen d’un éventail de programmes, et en
particulier de la péréquation.

M. François Delorme, directeur, Division des relations fédérales-
provinciales, ministère des Finances Canada : Je pense que le
programme de péréquation est le seul qui figure dans la
Constitution. À sa création, en 1957, il avait pour objectif
principal de réduire les inégalités entre les provinces. C’est en
raison de la nature même de la péréquation que le programme a
été conçu de cette manière.

Le sénateur Massicote : Je n’ai aucun problème avec la
péréquation. Je pense qu’elle a beaucoup de mérites. Si on
voulait simplifier le gouvernement, il suffirait de recommander
que la péréquation soit mise en place de manière à ce que chaque
province possède le même potentiel relativement à la prestation
des services publics, et ensuite de se retirer.

Le sénateur Murray : C’est le fédéralisme à l’état pur.
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Senator Massicotte: Perhaps we could also do a social transfer,
but then the issue arises of getting into someone else’s jurisdiction.
Politics being politics, members of Parliament want to be visible
and do things for their constituents, so there is a competition to
see who will be the nice guy.

Mr. McKay: I do not think we can add much to that.

Mr. Sean Keenan, Chief, Equalization & Policy Development,
Federal-Provincial Relations Division, Department of Finance
Canada: The provinces are providing a certain basket of services
to the municipalities as well, and the equalization program is there
to ensure that those services are provided on a comparable basis
at comparable levels of taxation. There are other types of
transfers, health and social transfers, in which there is a general
sharing, and those are allocated in recognition of a certain
equality across all Canadians and, therefore, we allocate those on
an equal per capita basis.

There are things that the federal government needs to do that
are region specific such as agricultural assistance and military
spending. Your naval budget will only be spent on the coast.
That is just a fact.

I think that there are things within the federal government’s
purview that have to be region specific, and certainly the
government does that. I do not know if you are speaking of
these specifically, but it is certainly within the purview of the
federal government, in areas where it has provided equalization
support on a long-term basis and people are falling behind, to
make a level adjustment, and it has done so at times.

Senator Massicotte: I am very pleased with the bill, and that is
why I am sponsoring it. The good news for me is that I am
sponsoring this one and not the other ones.

Senator Murray: A pure federation has its advocates,
including quite a few in your province. I read the other day
that one of the ministers said that they would prefer a vastly
more generous equalization program as a substitute for
federal-provincial shared cost programs to let the provinces
carry out their responsibilities, but that is not the way we
have been doing things in this country for a long time. I take
your point, however.

Do you know when we might expect the legislation giving
effect to the offshore accords with Newfoundland and Labrador
and Nova Scotia?

Mr. McKay: I cannot give you a definite answer on that.
I expect that ‘‘shortly’’ would be a fair comment, but that bill
has not been introduced in the House yet.

Senator Murray: Is there a time line?

Le sénateur Massicote : Peut-être que l’on pourrait aussi
envisager des transferts en matière de programmes sociaux,
mais dès lors, on commence à se mêler de secteurs de compétence
qui ne nous appartiennent pas. La politique étant ce qu’elle est, les
députés souhaitent un peu de visibilité, et s’efforcent d’accomplir
des choses pour leurs électeurs. C’est ce qui explique cette
compétition en vue d’être reconnu comme celui qui fait bouger les
choses.

M. McKay : Je ne pense pas qu’il y ait grand-chose à ajouter.

M. Sean Keenan, chef, Péréquation et élaboration des politiques,
Division des relations fédérales-provinciales, ministère des Finances
Canada : Les provinces fournissent un certain panier de services
aux municipalités aussi, et la raison d’être du programme de
péréquation est de s’assurer que ces services sont fournis sur une
base comparable aux niveaux d’imposition. Il existe d’autres types
de transferts, le transfert en matière de santé et le transfert en
matière de programmes sociaux, dans le cadre desquels il y a un
partage général, et ces transferts sont accordés en reconnaissance
d’une certaine égalité entre tous les Canadiens et, par conséquent,
ils sont effectués sur le principe du transfert égal par habitant.

Mais le gouvernement fédéral doit aussi tenir compte des
disparités régionales, et cela vise les mesures d’aide à l’agriculture
et les dépenses militaires. Le budget pour la Marine, par exemple,
ne sera dépensé que dans les régions côtières. C’est un fait.

Certains programmes qui sont du ressort du gouvernement
fédéral doivent être établis en fonction des besoins des régions, et
c’est précisément ce que fait le gouvernement. J’ignore si vous
voulez parler de ces programmes en particulier, mais il est clair
qu’il est du ressort du gouvernement fédéral, dans les secteurs où
il fournit des paiements de péréquation à long terme et où il y a
des laissés pour compte, de procéder à des rajustements, et c’est
d’ailleurs ce qu’il a fait à maintes reprises.

Le sénateur Massicote : Je suis très satisfait de ce projet de loi,
et c’est la raison pour laquelle je le parraine. Mais, la bonne
nouvelle, en ce qui me concerne, c’est que je parraine celui-ci, et
pas les autres.

Le sénateur Murray : Il y a des partisans du fédéralisme pur et
dur, et il y en a certainement quelques-uns dans votre province.
J’ai lu l’autre jour que l’un des ministres a déclaré que l’on
préférerait un programme de péréquation considérablement plus
généreux en remplacement des programmes fédéraux-provinciaux
à frais partagés afin de laisser les provinces s’acquitter de leurs
responsabilités, mais ce n’est pas ainsi que l’on procède dans ce
pays, depuis belle lurette. Mais je prends bonne note de votre
remarque.

Avez-vous une idée du moment où entrera en vigueur la loi
relative aux accords sur les ressources extracôtières de Terre-
Neuve-et-Labrador et de la Nouvelle-Écosse?

M. McKay : Je ne peux pas vous donner une date précise. Mais
je pense que « bientôt » serait une réponse valable, étant donné
que ce projet de loi n’a pas encore été déposé devant la Chambre.

Le sénateur Murray : Y a-t-il un échéancier de prévu?
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Mr. Keenan: There is a commitment that legislation would be
introduced in a timely manner.

Senator Murray: It is not like this bill, which we have to get
through before the end of the fiscal year?

Mr. McKay: There is no time line.

Senator Murray: I cannot resist asking you about the
offshore accords. The backgrounder that is put out by the
department says that the Nova Scotia accord provides for a
further eight-year extension as long as the province receives
equalization in 2010-11 or 2011-12 and that its per capita net
debt has not become lower than that of at least four other
provinces. In the case of Newfoundland and Labrador there is a
somewhat similar provision, that is, per capita debt servicing costs
will not be lower than that of at least four other provinces.

What is the incentive to fiscal prudence in that provision? Do
you know why they put that in?

Mr. McKay: I could not respond to that question.

Senator Murray: There seems to be an incentive to keep your
per capita debt up, is there not?

Mr. Delorme: This is one of the two conditions, continuing to
benefit from equalization and being in a fiscal situation that is
worse, relatively speaking.

Senator Murray: But it is an incentive to keep it worse.

Mr. Delorme: I understand that. These conditions were
negotiated, which is why we have two different conditions —
the debt servicing charges for Newfoundland and debt level for
Nova Scotia. If, despite their efforts, they are still in those
situations, they would qualify for the second eight-year period.

Senator Murray: The relevance of the bill before us is that
there is some exposure for both of those provinces in the sense
that no one knows what the equalization program will look
like after the distinguished panel reports. Is there not some
exposure there? Could it not happen that one or other or both
of those provinces would, under some conceivable new program,
no longer be eligible for equalization?

For example, one of the things the panel is supposed to
consider is macro variables. Suppose that one of those macro
variables was GDP growth. Newfoundland and Labrador had a
pretty rapid GDP growth in recent years. Suppose it turned
out that they were no longer eligible for equalization because of a
big change in the equalization program. Are they not exposed?

M. Keenan : On s’est engagé à ce que cette loi soit adoptée dans
les meilleurs délais.

Le sénateur Murray : Ce n’est pas comme pour le présent projet
de loi dont nous devons faire l’étude avant la fin de l’exercice
financier?

M. McKay : Il n’y a pas d’échéancier.

Le sénateur Murray : Je ne peux résister à l’envie de vous poser
une question au sujet de l’Accord sur les ressources extracôtières.
Le document d’information publié par le Ministère affirme que
l’entente signée avec la Nouvelle-Écosse prévoit une extension de
huit ans dans la mesure où la province continuera de recevoir des
paiements de péréquation en 2010-2011 ou 2011-2012 et où sa
dette nette par habitant ne sera pas inférieure à celle d’au moins
quatre autres provinces. Dans le cas de Terre-Neuve-et-Labrador,
on a prévu une disposition semblable, c’est-à-dire que les frais du
service de la dette par habitant ne doivent pas être inférieurs à
ceux d’au moins quatre autres provinces.

Quelle est l’incitation à la prudence fiscale dans cette
disposition? Avez-vous une idée de la raison pour laquelle on a
inclus cette disposition?

M. McKay : Je ne connais pas la réponse à cette question.

Le sénateur Murray : Il semble y avoir une incitation à
maintenir la dette par habitant assez élevée, ne trouvez-vous pas?

M. Delorme : C’est l’une des deux conditions, continuer à
bénéficier des paiements de péréquation et se trouver dans une
situation fiscale qui soit pire qu’ailleurs, du moins relativement.

Le sénateur Murray : Mais il s’agit d’un encouragement à ce
que la situation demeure pire qu’ailleurs.

M. Delorme : Je comprends cela. Ces conditions ont été
négociées, et c’est la raison pour laquelle il y a deux
conditions différentes — les frais d’endettement pour Terre-
Neuve et le niveau de la dette pour la Nouvelle-Écosse. Si, en
dépit de leurs efforts, elles se trouvent toujours dans de telles
situations, elles se qualifieraient pour la seconde période de
huit ans.

Le sénateur Murray : La pertinence du projet de loi que nous
sommes en train d’étudier tient au fait qu’il existe un certain
risque pour ces deux provinces dans le sens que personne ne sait à
quoi pourrait bien ressembler le programme de péréquation après
le dépôt du rapport du Groupe d’experts. N’y a-t-il pas là un
certain risque? Ne pourrait-il pas arriver que l’une ou l’autre, ou
même les deux provinces, en vertu de quelque nouveau
programme, ne soit plus admissible à la péréquation?

Par exemple, l’une des choses que le Groupe d’experts est censé
examiner ce sont les variables macro-économiques. À supposer
que l’une de ces variables macro-économiques soit la croissance
du PIB. Terre-Neuve-et-Labrador a connu une croissance assez
rapide du PIB ces dernières années. Supposons que les deux
provinces ne soient plus admissibles à la péréquation en raison
d’un gros changement dans le programme de péréquation. Ne
sont-elles pas exposées à un risque?
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Mr. McKay: You point out perverse incentives. You can
find quite a number of government programs where there are
perverse incentives. People can argue about the allocation of
employment insurance— who qualifies and who does not— and
get into all kinds of issues about perverse incentives. I am sure,
senator, that you know those arguments better than I. I would
respectfully suggest, however, that your speculation and
hypothesization is fairly far removed from what we have
before us tonight.

Senator Murray: The Newfoundland finance minister wrote to
Mr. Goodale. I did not see that letter, but I saw Mr. Goodale’s
reply. He acknowledges the concern and then says that if there is
any argument, he will hire a mediator and consider his or her
views.

Mr. Keenan: The condition of the accord suggests that we will
say how much equalization the province does receive and how
much it would receive if we removed the offshore revenues from
the program. Today it is very simple because it is a separate base.
You can set that base at zero and do the calculation again.

Given the uncertainty surrounding what the panel may
say on how the formula will work, they were looking for
certainty that if they do not agree with how the calculation
is done they can ask someone else.

Senator Murray: I am sure those provinces will be sharpening
their pencils and looking at every recommendation the panel
brings in to ensure it will not prejudice their position under the
offshore accord. However, perhaps Mr. McKay is right and my
concerns will turn out to be unjustified.

I am interested in the numbers for Saskatchewan and
British Columbia. In the budget of March 2004, Saskatchewan’s
entitlement was $462 million and British Columbia’s was
$824 million, including their share of the $150 million top-up
that was brought in in the March 23 budget. The total pie
for equalization was then $9.6 billion.

By October 2004, the total pie seemed to be down to
$8.8 billion, from a reading of some of the documents that you
have put out. Then, the government set the floor for 2004-05 at
$10 billion and at the same time said that no province would get
less in 2004-05 than had been forecast in the budget documents.

The two provinces that benefited from that latter provision
were British Columbia and Saskatchewan, and the amount in
question was $774 million. I find the tables very difficult to get
through because, at a given point, all they talk about is the
increases and I do not have the basic numbers.

M. McKay : Vous signalez des mesures incitatives perverses. Il
existe des tas de programmes gouvernementaux comportant des
mesures incitatives perverses. Il suffit de penser aux critères
d’admissibilité à l’assurance-emploi— qui est admissible et qui ne
l’est pas — ce ne sont pas les exemples qui manquent pour
argumenter autour des mesures incitatives perverses. Je suis sûr,
sénateur, que vous connaissez ces arguments mieux que moi. Je
vous suggère respectueusement, toutefois, que vos spéculations et
vos hypothèses sont très éloignées de ce que nous devons
examiner ce soir.

Le sénateur Murray : Le ministre des Finances de Terre-Neuve
a écrit à M. Goodale. Je n’ai pas vu la lettre, mais en revanche,
j’ai pu lire la réponse de M. Goodale. Il reconnaît que la
préoccupation est justifiée, et il ajoute que dans l’éventualité d’une
contestation, il aura recours à un médiateur et tiendra compte de
ses recommandations.

M. Keenan : Les conditions de cet accord suggèrent que nous
devrons préciser le montant du paiement de péréquation que la
province reçoit et celui qu’elle recevrait si l’on soustrayait les
revenus des ressources extracôtières du programme. Aujourd’hui,
c’est très simple parce que les calculs se font sur des bases
séparées. On peut remettre la base à zéro, et refaire le calcul.

Étant donné l’incertitude qui plane sur les conclusions du
Groupe d’experts concernant l’utilisation de la formule, elles ont
tenté d’obtenir l’assurance qu’elles pourraient s’adresser ailleurs
dans l’éventualité où elles ne seraient pas satisfaites des méthodes
de calcul.

Le sénateur Murray : Je suis sûr que ces provinces vont aiguiser
leurs crayons et scruter de près toutes les recommandations du
Groupe d’experts afin de s’assurer qu’elles ne causeront aucun
préjudice à leur situation en vertu de l’accord sur les ressources
extracôtières. Toutefois, il se peut que M. McKay ait raison, et
que mes inquiétudes se révèlent injustifiées.

J’aimerais connaître les chiffres concernant la Saskatchewan et
la Colombie-Britannique. Dans le budget déposé en mars 2004,
la Saskatchewan était admissible à des paiements de 462 millions
de dollars et la Colombie-Britannique à des paiements de
824 millions de dollars, y compris leur part respective du
montant supplémentaire de 150 millions de dollars qui a été
ajouté dans le budget du 23 mars. Le montant total des paiements
de péréquation se chiffrait alors à 9,6 milliards de dollars.

En octobre 2004, il semble que l’assiette totale ait diminué à
8,8 milliards de dollars, d’après certains documents que vous avez
rendus publics. Par la suite, le gouvernement a fixé le seuil à
10 milliards de dollars pour 2004-2005, et par ailleurs il a déclaré
qu’aucune province n’obtiendrait moins en 2004-2005 que ce qui
avait été prévu dans les documents du budget.

Les deux provinces qui bénéficiaient de cette dernière
disposition étaient la Colombie-Britannique et la Saskatchewan,
et le montant en question était de 774 millions de dollars. Je
trouve les tableaux très difficiles à consulter parce que, à un
moment donné, ils ne mentionnent que les augmentations, et je
n’ai pas les chiffres de départ.
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In October, before those floors were decided upon, what was
the equalization entitlement of Saskatchewan and British
Columbia? When it was down to $8.8 billion, what was
Saskatchewan and British Columbia’s entitlement going to be?

Ms. Delorme: It was $62 million for Saskatchewan and
$434 million for British Columbia.

Senator Murray: The numbers in the March 23, 2004 budget
were $462 million for Saskatchewan and $824 million for British
Columbia, so I assume that those were the floors for those
provinces and that that is what they will get in 2004-05.

Ms. Delorme: The Saskatchewan number for the October
estimate, as you correctly pointed out, was $62 million. With the
protection we are giving them, the total payment to
Saskatchewan, with the floor payment and the net protection,
would be $590 million.

Senator Murray: How is that made up? It is $62 million plus
what?

Ms. Delorme: That is the way the calculation is done. It is
complicated.

Senator Murray: Really?

Mr. Keenan: We have a number of open years. As you may
know, we do not finalize the calculation of equalization payments
until 30 months following the end of the fiscal year, so at any
given time four years are open.

When we start a fiscal year, we have essentially paid up all
amounts to the end of the last fiscal year, and with the February
estimate we have a first estimate for every province,
Saskatchewan being at $462 million.

Senator Murray: That was in March of 2004.

Mr. Keenan: That was in March. By the time of the October
estimate, we have not only re-estimated payments for 2004-05,
we have also re-estimated payments for 2001-02, 2002-03 and
2003-04. In the case of Saskatchewan, those adjustments
turned out to be $200 million negative, so they would have
essentially owed us money from prior years.

Senator Murray: Can you not stick to 2004-05, though?

Mr. Keenan: The policy was that they would not get less than
what they were told in February 2004.

En octobre, avant que l’on ne décide d’adopter ces seuils de
financement, quels étaient les montants au titre des paiements
de péréquation auxquels la Saskatchewan et la Colombie-
Britannique étaient admissibles? Lorsque le montant a été fixé à
8,8 milliards de dollars, quel était le montant attribué à la
Saskatchewan et à la Colombie-Britannique?

M. Delorme : Il était de 62 millions de dollars pour la
Saskatchewan et de 434 millions de dollars pour la Colombie-
Britannique.

Le sénateur Murray : Les chiffres du budget du 23 mars 2004
étaient de 462 millions de dollars pour la Saskatchewan et de
824 millions $ pour la Colombie-Britannique, donc je suppose
qu’il s’agit des seuils pour ces provinces et que c’est ce qu’elles
vont recevoir en 2004-2005.

M. Delorme : Le montant du paiement auquel avait droit la
Saskatchewan dans le budget du mois d’octobre, comme vous
venez de le signaler, était de 62 millions de dollars. Avec les
mesures de protection que nous avons prévues, le montant total
du paiement accordé à la Saskatchewan, avec le montant attribué
en vertu de la disposition « plancher » et la protection nette, serait
de 590 millions de dollars.

Le sénateur Murray : Comment en arrivez-vous à ce chiffre?
C’est la somme de 62 millions de dollars plus quoi?

M. Delorme : C’est la manière dont le calcul est effectué. C’est
compliqué.

Le sénateur Murray : Ah vraiment?

M. Keenan : Un certain nombre d’années restent ouvertes.
Comme vous le savez peut-être, nous ne finalisons pas les calculs
des paiements de péréquation avant que 30 mois se soient écoulés
après la fin de l’exercice, donc il y a toujours une période ouverte
de quatre ans.

Lorsque nous amorçons un nouvel exercice financier, nous
avons essentiellement payé tous les montants exigibles jusqu’à la
fin du dernier exercice, et avec les estimations du mois de février,
nous disposons d’une première estimation pour chaque province,
le montant pour la Saskatchewan se situant à 462 millions de
dollars.

Le sénateur Murray : C’était en mars 2004.

M. Keenan : Oui, c’était en mars. Avec le budget du mois
d’octobre, non seulement nous avons recalculé les paiements
pour 2004-2005, mais aussi, nous avons refait les calculs des
paiements pour 2001-2002, 2002-2003 et 2003-2004. Dans le cas
de la Saskatchewan, ces rajustements tournaient autour de
200 millions $ de moins, aussi la province nous aurait dû des
sommes pour les années antérieures.

Le sénateur Murray : Pourriez-vous vous en tenir à 2004-2005,
néanmoins?

M. Keenan : La politique stipulait que les provinces ne
devaient pas recevoir moins que ce qu’on leur avait promis en
février 2004.

23-2-2005 Finances nationales 11:11



Senator Murray: That was $462 million and they were down to
$62 million by October.

Mr. Keenan: Yes, which is a decline of $400 million. As a
result of the decline in the other years, we said that those
amounts will affect your revenues this year and we will recover
them in the 2004-05 fiscal year, so by not recovering them,
we had to pay them an extra amount. The mechanics are
that we recovered and then we paid them more.

Senator Murray: Therefore, they got $590 million.

Mr. Keenan: Exactly.

Senator Murray: What about British Columbia?

Mr. Keenan: That was a very similar situation. There were a
number of years that are open and some of those were positive
and some were negative.

Senator Murray: They started at $824 million in March 2004
and by October they were down to $434 million. Where do they
end up?

Mr. Keenan: They receive a payment of $248 million.

Senator Murray: How can they receive a payment of
$248 million when you protected them? Should they not be
getting $824 million?

Mr. Keenan: They have some prior years that are positive and
some that are negative.

Senator Murray: I see. So for 2004-05 you are not giving
$824 million. The floor says that they would not get less than was
provided for in the March budget, $824 million, so what are they
getting?

Mr. Keenan: For the 2004-2005 year, they are receiving
$682 million plus some positive adjustments from the prior
years that will bring them up to the $824 million level.

Senator Murray: I see. So the positive adjustments are negative
adjustments that you have turned positive. You have forgiven the
negative adjustments.

Mr. McKay: That is right. They really owed us money.

Senator Murray: Now that I have all that information, what
am I going to do with it?

Le sénateur Murray : Il s’agissait de 462 millions de dollars et
on s’est retrouvé avec un montant de 62 millions de dollars en
octobre.

M. Keenan : Oui, ce qui représente une baisse de 400 millions.
Étant donné la baisse au cours des autres années, nous avons dit
que ces montants auront une incidence sur vos revenus de cette
année, et que nous ferons le rattrapage au cours de l’exercice
2004-2005, aussi, comme nous ne les récupérons pas, nous avons
dû leur verser un montant supplémentaire. Voici comment nous
avons procédé : nous avons fait le rattrapage, puis nous avons
versé un montant supplémentaire

Le sénateur Murray : C’est ainsi que la province a reçu
590 millions de dollars.

M. Keenan : Exactement.

Le sénateur Murray : Et que s’est-il passé avec la Colombie-
Britannique?

M. Keenan : La situation est assez semblable. Il y avait une
période ouverte de quelques années, certaines avec un solde
positif, et d’autres avec un solde négatif.

Le sénateur Murray : Le montant de départ était de
824 millions de dollars en mars 2004 et en octobre, ce montant
n’était plus que de 434 millions de dollars. À combien se chiffre-t-
il maintenant?

M. Keenan : La province va recevoir un paiement de
248 millions de dollars.

Le sénateur Murray : Comment peut-elle recevoir un paiement
de 248 millions de dollars alors qu’elle bénéficie d’une mesure de
protection? Ne devrait-elle pas recevoir plutôt 824 millions de
dollars?

M. Keenan : Cela s’explique par le fait que certaines années
antérieures ont un solde positif, et d’autres un solde négatif.

Le sénateur Murray : Je vois. Donc, pour 2004-2005, vous
n’accordez pas le montant de 824 millions de dollars. D’après le
seuil de financement, la province n’était pas censée obtenir moins
que ce qui avait été prévu dans le budget de mars, soit
824 millions de dollars, alors combien la province recevra-t-elle?

M. Keenan : Pour l’exercice 2004-2005, elle recevra
682 millions de dollars plus quelques rajustements positifs
pour les années antérieures, ce qui la ramènera au niveau
de 824 millions $.

Le sénateur Murray : Je vois. Donc, les rajustements positifs
sont des rajustements négatifs que vous avez transformés en
rajustements positifs. Vous avez renoncé aux rajustements
négatifs.

M. McKay : C’est exact. En réalité, la province nous devait de
l’argent.

Le sénateur Murray : Maintenant que je possède toute cette
information, que vais-je en faire?
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If it had not been for these negative adjustments that were
made positive, the floor and so on, on the basis of the formula
that existed up to now neither Saskatchewan nor British
Columbia would be in for 2005-06.

Mr. McKay: In equalization?

Senator Murray: Yes. They would not be recipients of
equalization, would they?

Mr. Keenan: It is hard to say because the 2005-06 data is not in
yet, but certainly the October numbers turned out to be
significantly lower than the February numbers.

The Chairman: When does the 30 months run for 2005-06?
When is the end of that 30-month period?

Mr. Keenan: It would normally be in the middle of 2008-09.

Senator Murray: However, it no longer matters.

Mr. Keenan: Bill C-24 provides for set amounts for each
province for 2005-06. They are fixed right from the beginning of
the year so there is no need to do any calculations.

Senator Murray: As of October 2004, had it not been for
your policy of forgiveness, plus the floors that you put in,
Saskatchewan and British Columbia would be out of the
equalization program. I contend that neither of those provinces
would be recipients going into 2005-2006.

Mr. Keenan: We do not have estimates beyond the
October estimates. We have the numbers as they are today.
The Government of British Columbia was projecting zero
equalization. The Government of Saskatchewan suggested
that they would be out of equalization but for the provisions
of this bill. We do not have official estimates beyond October.

Mr. Delorme: As you know, one equalization year is impacted
by several other years. We have revisions to past years plus the
current year.

Senator Murray: Are these in budget plan 2004? Does the
$1.1 billion for New Brunswick include adjustments for previous
years? Table A6.1 in the budget plan of 2004 is entitled
‘‘Equalization Entitlements.’’ Does the equalization entitlement
number for New Brunswick include previous year’s adjustments
and all of that?

Mr. Keenan: At the beginning of the fiscal year, when
we produced the first estimates, which are those estimates, we
paid all outstanding adjustments for all prior years. At the

S’il n’y avait pas eu ces rajustements négatifs transformés en
rajustements positifs, le seuil de financement et ainsi de suite, en se
basant sur la formule qui existait jusqu’à maintenant, ni la
Saskatchewan ni la Colombie-Britannique ne seraient admissibles
en 2005-2006.

M. McKay : Aux paiements de péréquation?

Le sénateur Murray : Oui. Elles ne bénéficieraient pas de
paiements de péréquation, n’est-ce pas?

M. Keenan : C’est difficile à dire parce que nous n’avons pas
encore les données pour 2005-2006, mais il est certain que les
chiffres pour octobre se sont révélés de beaucoup inférieurs à ceux
de février.

Le président : À quel moment se termine la période de 30 mois
pour l’exercice 2005-2006? Quand prend fin cette période de
30 mois?

M. Keenan : Elle devrait normalement se terminer au milieu
de 2008-2009.

Le sénateur Murray : Toutefois, cela n’a plus d’importance.

M. Keenan : Le projet de loi C-24 prévoit des montants fixes
pour chaque province en 2005-2006. Ces montants sont fixés
depuis le début de l’exercice, il n’est donc plus nécessaire de faire
des calculs.

Le sénateur Murray : En octobre 2004, si ce n’avait été de
votre politique de renoncement aux recouvrements, à laquelle
s’ajoutent les seuils de financement que vous avez introduits, la
Saskatchewan et la Colombie-Britannique ne seraient pas
visées par le programme de péréquation. Je soutiens que ni
l’une ni l’autre de ces provinces n’auraient bénéficié de paiements
en 2005-2006.

M. Keenan : Nous n’avons pas de chiffres pour la période qui
va au-delà du mois d’octobre. Nous avons les chiffres en date
d’aujourd’hui. Le gouvernement de la Colombie-Britannique
prévoyait des paiements nuls au titre de la péréquation. Le
gouvernement de la Saskatchewan a laissé entendre qu’il ne
bénéficierait d’aucun paiement au titre de la péréquation si ce
n’était des dispositions du présent projet de loi. Mais nous
n’avons pas les chiffres officiels pour la période qui va au-delà du
mois d’octobre.

M. Delorme : Comme vous le savez, chaque année du
programme de péréquation est influencée par plusieurs autres
années. Nous devons procéder à des révisions par rapport aux
années antérieures en plus de celles qui visent l’année en cours.

Le sénateur Murray : Est-ce que ces rajustements figurent dans
le plan budgétaire de 2004? Est-ce que le montant de 1,1 milliard $
pour le Nouveau-Brunswick comprend les rajustements pour les
années antérieures? Le Tableau A6.1 dans le plan budgétaire de
2004 s’intitule « Droits à péréquation ». Est-ce que le montant des
droits à péréquation indiqué pour le Nouveau-Brunswick inclut
les rajustements pour les années antérieures et tout le reste?

M. Keenan : Au début de l’exercice financier, lorsque nous
avons produit les premières estimations, en l’occurrence celles-ci,
nous avons payé tous les rajustements en suspens pour toutes
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beginning of a fiscal year we start with an amount for the
first estimate which is essentially clean with no prior year
adjustments built in.

Over the course of the fiscal year, as new data becomes
available and we re-estimate in October and again in February
under a normal cycle, we potentially discover positive or negative
adjustments.

Senator Murray: And they would be added to or subtracted
from?

Mr. Keenan: That is right.

Senator Ringuette: We did not hear about the forgiveness
program last year when we were looking at the other equalization
bill. I recall that at that time there was an overpayment from
the Government of Canada to the Government of Quebec that
had to be repaid by the Government of Quebec, and there was
an underpayment from the Government of Canada to the
Government of Saskatchewan that had to be paid to
Saskatchewan under the formula and the two-year revision.

What has happened? Are you telling us that you have forgiven
overpayments and underpayments?

Mr. McKay: Yes, the forgiveness is unique to this bill. The
reason you did not hear about it in another bill is that it only
applies to this one.

Senator Ringuette: Is this a one-time situation?

Mr. McKay: That is right.

Senator Ringuette: Could you tell us what has been forgiven
and for whom? Send us a list. This is very important. If some
provinces were forgiven overpayments and others were not paid
underpayments, it completely distorts the previous year’s
equalization process with the ceilings.

Mr. McKay: That list is readily available. However, you are
probably interested in an explanation of the ups and downs of the
forgiveness.

Senator Ringuette: I know how the ups and downs work
with the evaluation of the previous years and so on. My
concern that is that a one-time forgiveness not only deals
with this one year but also with three previous years in a
program that had a ceiling, which affects every other province
receiving equalization payments. It changes the distribution
of the pie.

les années antérieures. Au début d’un exercice financier, nous
commençons avec un montant résultant des premières estimations
qui est fondamentalement net, c’est-à-dire qu’aucun rajustement
n’y est intégré.

Au fil de l’exercice financier, avec l’arrivée des nouvelles
données, nous procédons à de nouvelles estimations en octobre, et
de nouveau en février, suivant un cycle normal, et ces estimations
peuvent déboucher sur des rajustements visant à refléter les
surestimations ou les sous-estimations.

Le sénateur Murray : Et ces rajustements conduisent à des
additions ou à des soustractions?

M. Keenan : C’est exact.

Le sénateur Ringuette : On ne nous a pas parlé du programme
de renoncement au recouvrement des paiements de péréquation
en trop l’année dernière, lorsque nous avons étudié l’autre projet
de loi sur la péréquation. Je me souviens qu’à l’époque, il y avait
eu un paiement en trop du gouvernement du Canada au
gouvernement du Québec que le gouvernement du Québec
devait rembourser, et qu’il y avait eu un paiement en moins du
gouvernement du Canada au gouvernement de la Saskatchewan
qui devait être fait à la Saskatchewan suivant la formule et la
révision de deux ans.

Qu’est-ce qui s’est passé? Êtes-vous en train de nous dire que
vous avez renoncé au recouvrement des paiements en trop et au
remboursement des paiements en moins?

M. McKay : Oui, le renoncement au recouvrement est une
caractéristique particulière de ce projet de loi. Vous n’en avez
jamais entendu parler dans un autre projet de loi parce que cette
caractéristique s’applique uniquement à celui-ci.

Le sénateur Ringuette : S’agit-il d’une situation unique en son
genre?

M. McKay : C’est exact.

Le sénateur Ringuette : Pourriez-vous nous dire à quoi le
gouvernement a renoncé et pour qui? Envoyez-nous une liste.
C’est très important. Si certaines provinces ont pu bénéficier d’un
renoncement au remboursement d’un paiement en trop et que
d’autres n’ont pas reçu de compensation pour un paiement en
moins, cela entraîne une distorsion complète du processus de
péréquation de l’année précédente en ce qui concerne les plafonds.

M. McKay : Cette liste existe déjà. Toutefois, vous voudrez
probablement que l’on vous explique les hauts et les bas du
renoncement.

Le sénateur Ringuette : Je sais comment les hauts et les bas
fonctionnent par rapport à l’évaluation des années précédentes, et
ainsi de suite. Ce qui m’intéresse, c’est que le renoncement
ponctuel du gouvernement porte non seulement sur une seule
année, mais aussi sur les trois précédentes dans un programme qui
comportait un plafond, ce qui a une incidence sur toutes les autres
provinces qui reçoivent des paiements de péréquation. Cela influe
sur la répartition de l’assiette.
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Mr. Keenan: To be clear, in the past we had situations where
new data was discovered through a census and income tax
information.

Senator Ringuette: We understand that process.

Mr. Keenan: There were significant declines in equalization last
year and, as a matter of policy, the government decided that the
recoveries we were required to make by law we would extend
interest free over a period of five years. That was in the past.

The payment that was made to Saskatchewan in the last budget
of $120 million was to correct the error in measurement of their
fiscal capacity with respect to their Crown lease basis.

Senator Ringuette: We understand all that.

Mr. Keenan: This bill has two individual floors. It says that the
program will not pay out less than $10 billion in the current fiscal
year and that no province will receive less than it was told it
would receive in February.

Because there are adjustments to past years that would have a
negative impact on the payments to Saskatchewan this year, we
will recover those amounts from the previous years but we will
pay them an additional amount this year such that the total
amount they receive is not less than their February level.

It is the same situation for the Government of British
Columbia.

Senator Ringuette: Talk to me about the situation for Quebec,
which was not an underpayment but an overpayment.

Mr. Keenan: As a result of the increase in the total envelope
from $8.9 billion to $10 billion, Quebec will receive a payment of
$477 million under this bill.

The government had suggested that the repayment of those
monies be extended over five years. Under this bill, and also
under the government’s policy at the FMM, that recovery would
be extended to 10 years interest free, and those recoveries will not
start on April 1 this year but rather on April 1 next year.

Senator Ringuette: In essence, you are telling me that this
is not a forgiveness policy. You are just redistributing the
payments, be they overpayments or underpayments. It is just
a new redistribution mechanism for those situations.

Mr. Keenan: Yes. We are increasing the amount of
equalization to all provinces and no province will receive less
than it was told it would in February. That means that we pay

M. Keenan : Pour dire les choses clairement, dans le passé,
nous avons connu des situations où de nouvelles données nous
étaient parvenues par l’entremise du recensement et de l’impôt sur
le revenu.

Le sénateur Ringuette : Nous comprenons ce processus.

M. Keenan : Il y a eu d’importantes diminutions dans les
paiements de péréquation l’année dernière et, pour des raisons
administratives, le gouvernement a décidé que les recouvrements
que nous étions tenus de faire en vertu de la loi bénéficieraient
d’une exonération d’intérêts pour une période de cinq ans. C’est
maintenant du passé.

Le paiement de 120 millions de dollars qui a été fait à la
Saskatchewan dans le dernier budget visait à corriger une erreur
effectuée dans l’évaluation de sa capacité fiscale en ce qui a trait
aux concessions publiques.

Le sénateur Ringuette : Nous comprenons tout cela.

M. Keenan : Ce projet de loi comporte deux seuils individuels.
Il stipule que le programme ne versera pas moins que le montant
de 10 milliards de dollars prévu pour l’exercice financier en cours
et qu’aucune province ne recevra moins que ce qu’on lui avait
annoncé en février.

Étant donné que des rajustements aux années antérieures
risqueraient d’avoir une incidence négative sur les paiements à
verser à la Saskatchewan cette année, nous récupérerons ces
montants à même les années antérieures, mais nous les
rembourserons sous la forme d’un montant additionnel cette
année de sorte que le montant total reçu ne sera pas inférieur au
montant prévu en février.

La situation est la même pour le gouvernement de la Colombie-
Britannique.

Le sénateur Ringuette : Parlez-moi donc de la situation du
Québec, où il n’est pas question d’un paiement en moins, mais
plutôt d’un paiement en trop.

M. Keenan : Par suite de l’augmentation de l’enveloppe totale
qui est passée de 8,9 milliards de dollars à 10 milliards de dollars,
le Québec recevra un paiement de 477 millions de dollars en vertu
de ce projet de loi.

Le gouvernement avait suggéré que le remboursement de ces
sommes s’effectue sur une période de cinq ans. En vertu de ce
projet de loi, et aussi de la politique du gouvernement lors de la
RPM, ce remboursement sera étalé sur une période de 10 ans et
exonéré d’intérêts, et les remboursements ne commenceront pas le
1er avril de cette année, mais plutôt le 1er avril de l’an prochain.

Le sénateur Ringuette : Autrement dit, il n’est pas vraiment
question d’une politique de renoncement. Il s’agit plutôt d’une
redistribution des paiements, qu’il s’agisse de paiements en trop
ou de paiements en moins. Donc, un nouveau mécanisme de
redistribution adapté à ces situations.

M. Keenan : Oui. Nous augmentons le montant des paiements
de péréquation pour toutes les provinces et aucune province ne
recevra moins que ce qu’on lui avait promis en février. Cela
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British Columbia and Saskatchewan a little more to ensure that,
from a budgetary perspective, they are no worse off than we told
them they would be under equalization in the March budget.

Senator Murray: Equalization payments have effectively been
de-linked from the measurement of relative fiscal capacity for the
future, have they not?

Mr. Delorme: They will be with this bill.

Senator Murray: Therefore, for 2005-06 there is no formula in
operation. You simply put down the number $10.9 billion, which
is the size of the pie —

Mr. McKay: For the first two years of this plan it will be the
same formula measurement. It is just that the size of the pot of
money is set.

Senator Murray: It is not quite.

Mr. McKay: Once the committee reports, there will
presumably be a change in the measurement of fiscal capacity.

Senator Murray: If that is what the standard will be.

For 2005-06, you took $10.9 billion and then looked at the
distribution. It says in the document that it was decided that
payments for 2005-06 should be based on a compromise between
an average of fiscal capacities from the past three years and an
average of shares for the past three years, so it is not quite the
same formula, Mr. McKay.

Mr. McKay: That is a fair comment. We are not changing the
bases and we are not introducing a new measurement or anything
like that.

Senator Murray: The payments should be based on a
compromise between an average of fiscal capacities from the
past three years and an average of shares— by which I take it you
mean your share of the pie — for the past three years.

Mr. Delorme: Again, this decision was made in consultation
with the provinces. Some provinces wanted the new pie divided on
a share basis and others on a per capita basis, so we decided to use
a compromise.

Senator Murray: The bill says:

The fiscal equalization payments referred to in
paragraphs 1(b) and (c)...

which is what we are talking about —

...shall be allocated to each province in the same proportion
as the fiscal equalization payment referred to in
paragraph 1(a) is allocated under subsection (2).

signifie que nous payons à la Colombie-Britannique et à la
Saskatchewan un peu plus que prévu afin de nous assurer que, sur
le plan budgétaire, elles ne se retrouvent pas en plus mauvaise
posture qu’elles ne l’auraient été au titre des paiements de
péréquation prévus dans le budget du mois de mars.

Le sénateur Murray : Les paiements de péréquation ont donc
été séparés de l’évaluation de la capacité fiscale relative pour
l’avenir, n’est-ce pas?

M. Delorme : Ils le seront avec ce projet de loi.

Le sénateur Murray : Par conséquent, pour 2005-2006, on
n’utilise aucune formule. Vous vous contentez tout simplement de
partir du chiffre de 10,9 milliards de dollars, qui est la valeur
totale de l’assiette —

M. McKay : Pour les deux premières années de ce plan, nous
allons utiliser la même formule de calcul. C’est seulement la valeur
de l’assiette qui est fixée.

Le sénateur Murray : Ce n’est pas tout à fait cela.

M. McKay : Lorsque le comité aura produit son rapport, il y
aura probablement des changements apportés à la méthode de
mesure de la capacité fiscale.

Le sénateur Murray : Si c’est ce que l’on a l’intention d’utiliser
à titre de norme.

Pour 2005-2006, vous avez pris le montant de 10,9 milliards, et
puis vous avez examiné la manière de le distribuer. Dans le
document, on explique que l’on avait décidé que les paiements
pour 2005-2006 seraient établis en fonction d’un compromis entre
une moyenne des capacités fiscales pour les trois années
précédentes, et une moyenne des parts respectives pour les trois
années précédentes, ce qui n’est pas tout à fait la même formule,
monsieur McKay.

M. McKay : Vous avez raison. Nous ne changeons pas les
bases de calcul et nous n’avons pas l’intention d’introduire une
nouvelle méthode de mesure ou quoi que ce soit du même genre.

Le sénateur Murray : Les paiements devraient être établis en
fonction d’un compromis entre une moyenne des capacités fiscales
pour les trois années précédentes, et une moyenne des parts
respectives— et si je comprends bien, vous voulez parler des parts
de l’assiette totale — pour les trois années précédentes.

M. Delorme : Je le répète, cette décision a été prise en
consultation avec les provinces. Certaines provinces souhaitaient
que la nouvelle assiette soit divisée en fonction des parts, et
d’autres voulaient qu’elle soit divisée en fonction du nombre
d’habitants, aussi nous en sommes venus à un compromis.

Le sénateur Murray : Le projet de loi stipule :

Pour l’application des alinéas (1)b) et c), les paiements de
péréquation

et c’est précisément ce dont il est question —

... sont répartis entre les provinces suivant leur part
respective du paiement visé à l’alinéa (1)a) au titre du
paragraphe (2).
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That means that for years following 2005-06 you will
distribute the $10.9 billion plus 3.5 per cent in the same
proportion among these provinces. That seems to mean
that Saskatchewan and British Columbia will continue receiving
equalization no matter what.

Ms. Clare Scullion, Senior General Counsel, Law Branch,
Department of Finance Canada: That provision only comes
into force on a date to be fixed by the Governor-in-Council.
We put that in because, if the panel is a bit late, we do not
want to delay payments to the provinces, but we did not want
to pre-empt what the panel would say.

The Chairman: Can you tell us who is on the panel?

Senator Murray: The budget announced someone by the name
of Al O’Brien.

Mr. Delorme: He is the chairman.

The Chairman: Who will be on the panel?

Mr. Delorme: That has not yet been announced. The only
public information available is the name of the chairman, who is
Mr. O’Brien.

Senator Murray:Was he a federal or provincial public servant?

Mr. Delorme: He was the former deputy minister of finance of
the Alberta government.

Senator Murray: I want to draw your attention to a meeting
on equalization that Mr. Delorme and Mr. Keenan attended
here on November 27, 2001. It was an in camera meeting, but
one of the things that came up, which we reported it in our
report, was the fact that your department was then studying
the possible consequence of adopting a macro formula.
As the department’s work was incomplete, it was not prepared
to comment on the merits and shortcomings of this concept.

Three years and some months later, I presume your study is
complete and that you have something you can show us on this
study as to its merits and shortcomings.

Mr. Delorme: Unfortunately, during the previous renewal
that we concluded last year, there was so much to do in terms
of fixing or improving a number of key tax bases that we
decided, due to the limited resources we have, to postpone the
work on the macro approach. That is effectively what we did,
because we had too much work to do on the other tax bases.

Senator Murray: So the panel will be starting from scratch,
will it?

Mr. Delorme: Yes.

Cela signifie que pour les années qui suivent l’exercice 2005-
2006, vous allez distribuer le montant de 10,9 milliards de dollars
plus 3,5 p. 100 suivant la même répartition entre ces provinces.
Cela semble vouloir dire que la Saskatchewan et la Colombie-
Britannique continueront de recevoir des paiements de
péréquation peu importe ce qui pourrait survenir.

Mme Clare Scullion, avocate générale principale, Direction
juridique, ministère des Finances Canada : Cette disposition
n’entre en vigueur qu’à une date à déterminer par le gouverneur
en conseil. Nous l’avons incluse parce que, si le groupe d’experts
tarde un peu à remettre ses conclusions, nous ne voulons pas
retarder les paiements aux provinces, mais en même temps,
nous ne voulions d’aucune manière interférer avec les
recommandations du Groupe d’experts.

Le président : Pouvez-nous nous donner les noms des membres
du Groupe d’experts?

Le sénateur Murray : Lors du discours du budget, j’ai entendu
le nom d’un certain Al O’Brien.

M. Delorme : Il en est le président.

Le président : Qui fait partie du Groupe d’experts?

M. Delorme : La composition du groupe n’a pas encore été
annoncée. Le seul nom rendu public pour le moment est celui du
président, M. O’Brien.

Le sénateur Murray : Est-il un ancien fonctionnaire de
l’administration fédérale ou provinciale?

M. Delorme : Il est un ancien sous-ministre des finances dans le
gouvernement de l’Alberta.

Le sénateur Murray : J’aimerais attirer votre attention sur une
réunion sur la péréquation à laquelle avaient assisté M. Delorme
et M. Keenan ici même, le 27 novembre 2001. La réunion avait eu
lieu à huis clos, mais il en était ressorti notamment, et nous
l’avions mentionné dans notre rapport, que votre Ministère
étudiait la possibilité d’adopter une formule basée sur des
variables macro-économiques. Étant donné que les travaux du
Ministère n’étaient pas achevés, il n’était pas prêt à faire de
commentaires sur les mérites et les faiblesses de ce concept.

Trois ans et quelques mois plus tard, je suppose que votre étude
est achevée et que vous pouvez nous faire part de vos conclusions
concernant les mérites et les faiblesses de ce concept.

M. Delorme : Malheureusement, durant le précédent exercice
de renouvellement que nous avons conclu l’année dernière, nous
avions tellement à faire pour corriger ou améliorer un certain
nombre d’assiettes fiscales importantes que nous avons décidé, en
raison des ressources limitées dont nous disposions, de remettre
à plus tard le travail sur l’approche des variables macro-
économiques. Et c’est effectivement ce qui s’est produit, parce
que nous avions trop à faire avec les autres assiettes fiscales.

Le sénateur Murray : Donc, le Groupe d’experts va partir de
zéro, n’est-ce pas?

M. Delorme : Oui.
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The Chairman: Mr. McKay, I was a little disappointed
when, in response to a question from one of the senators, you
said that there is no date yet for when the offshore legislation
will be introduced. Could you tell me whether the cheques
can be cut before legislation and whether Newfoundland and
Nova Scotia can anticipate receiving their cheques in response
to the accord that has been agreed to and signed?

Mr. McKay: I think the cheques can be cut, but I do not think
they can be sent.

There is a fairly complicated answer to a fairly simple question,
because it depends upon whether the money is coming from the
2004-05 surplus monies or whether it is spread out over the term
of the agreement.

As I understand it, the monies are set aside at one level, but
only booked as they become due over the term of the agreement.
It is a complicated formula but Mr. Devries could probably
explain how this works, keeping the Auditor General on side.

Mr. Delorme: The bill must be passed before we have the
authority to make the payment.

The Chairman: Even an upfront cash payment?

Mr. Delorme: The upfront cash payment is part of the
agreement and the agreement will be legislated by the bill.

Senator Day: It is just $1.3 billion.

Ms. Scullion: The Constitution Act says that you cannot pay
money out of the Consolidated Revenue Fund without the
authority of Parliament.

Senator Harb: Thank you, Mr. McKay, for the excellent work
you are doing on this legislation and other bills.

I understand that there is a three-pronged approach to what
the government is trying to do: first, to establish a new framework
that will set the rules of the game; second, to have an independent
review panel; and third, to have a minimum amount of payment
in terms of equalization payments to eligible provinces on an
annual basis.

Am I correct on that?

Mr. McKay: That is correct.

Senator Harb: With regard to the review panel, I understand
that terms of reference have been put in place and that
the provinces, the Government of Canada and the private
sector will appoint experts to the panel. Since the provinces
will be intimately involved on that panel, why will
their recommendations be considered only as an advisory
recommendation and not as recommendations with legitimate
weight? If they were given legitimate weight, in the event of
a dispute issues that were debated and approved by the
panel would have to be accepted. That would make sense,
given the complexity of the issue.

Le président : Monsieur McKay, j’ai été un peu désappointé
lorsque, pour répondre à la question de l’un de mes collègues,
vous avez dit que l’on n’avait fixé aucune date encore pour le
dépôt de la loi sur les ressources extracôtières. Pourriez-vous nous
dire si les chèques peuvent être émis avant que la loi ne soit
adoptée, et si Terre-Neuve et la Nouvelle-Écosse peuvent
s’attendre à recevoir des montants dans le cadre de l’accord qui
est intervenu et qu’elles ont signé?

M. McKay : Je pense que les chèques peuvent être émis, mais je
ne pense pas qu’ils puissent être envoyés.

Voici une réponse très compliquée à une question très simple,
parce que tout dépend si l’argent proviendra des surplus de
l’exercice 2004-2005 ou s’il sera réparti sur toute la durée de
l’accord.

Si j’ai bien compris, les sommes ont été réservées à un certain
niveau, mais elles ne sont comptabilisées qu’au moment où elles
deviennent exigibles pendant la durée de l’accord. C’est une
formule compliquée, mais M. Devries pourrait sans doute vous
expliquer comment ce mécanisme fonctionne, en mettant de côté
les aspects liés au vérificateur général.

M. Delorme : Le projet de loi doit d’abord être adopté pour
que l’on soit autorisé à faire le paiement.

Le président : Même s’il s’agit d’un paiement forfaitaire unique?

M. Delorme : Le paiement forfaitaire fait partie de l’entente, et
l’entente sera prescrite lorsque le projet de loi aura été adopté.

Le sénateur Day : Il s’agit seulement de 1,3 milliard de dollars.

Mme Scullion : La Loi constitutionnelle stipule que l’on ne
peut verser un montant à même le Trésor sans l’autorisation du
Parlement.

Le sénateur Harb : Merci, monsieur McKay, pour l’excellent
travail que vous faites, pour ce projet de loi en particulier et tous
les autres.

Si j’ai bien compris, le gouvernement propose une démarche
en trois volets : se doter d’un nouveau cadre qui établira les
règles du jeu; créer un Groupe d’experts indépendant; verser
des paiements de péréquation minimaux chaque année aux
provinces admissibles.

Est-ce exact?

M. McKay : C’est exact.

Le sénateur Harb : Pour ce qui est du Groupe d’experts, le
mandat a été décidé et les provinces, le gouvernement canadien ainsi
que le secteur privé nommeront les membres qui les représenteront.
Étant donné que les provinces contribueront de très près au Groupe
d’experts, pourquoi leurs recommandations seront-elles considérées
à titre consultatif seulement? Pourquoi ces recommandations
n’auront-elles pas toute la portée qui leur revient de plein droit?
Si on leur reconnaissait leur portée légitime, le gouvernement
devrait adopter les recommandations que le Groupe d’experts aura
rendues après avoir débattu des questions litigieuses. Vu la
complexité du domaine, ce serait le mieux à faire, non?
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Mr. McKay: First, there will be no private representation on
the panel. Second, this is still a constitutional responsibility of the
Government of Canada and the panel will advise the Government
of Canada, but the Government of Canada is not necessarily
bound by its recommendations.

Senator Harb: My second question is with regard to the
agreement that the federal government entered into with
Newfoundland and Labrador and what impact this agreement
might have on equalization payments to other provinces. We are
hearing the Province of Ontario publicly expressing its displeasure
with what has taken place and also asking for their share of the
pie. The same is true of Saskatchewan. One of my colleagues
raised the fact that Saskatchewan also has natural resources.

Is this a slippery slope? Will we see a lot of this in the future in
the event that other provinces have positions similar to that of
Newfoundland and Labrador, or is this an isolated case?

Mr. McKay: That is essentially a political question. First, the
Newfoundland and Labrador and Nova Scotia accords are
outside of equalization. Those are separate deals. You do not
have to stretch too far to think of the times that the Government
of Canada has entered into separate deals with provinces to
recognize certain unique things. As to whether this is launching
a round a me-too-ism, I suppose that is ultimately a decision of
the premiers.

I want to bring to the attention of senators that these deals —
the health accord and the equalization deal— were negotiated by
the Prime Minister and the premiers in September and October.
At the end of those negotiations, the Prime Minister said to the
premiers, ‘‘I am going to strike a deal with Newfoundland and
Labrador and Nova Scotia, because that was my election
promise. Are there any objections?’’ No hands went up. In fact,
a number of the complaining premiers pronounced themselves
quite satisfied with the equalization deal that was struck among
the premiers at that time.

I cannot predict whether this will precipitate another round
of unhappiness, but this is $75 billion spread over 10 years.
We have addressed a number of the most egregious concerns of
the premiers and they all pronounced themselves satisfied with
the deals, then shortly thereafter we are back to the same old,
same old.

Senator Harb: My final question deals with the base that the
government seems to be proposing, that is, that the amount of the
equalization payments will not go below a certain level, and that
is in, I think, 2004-05. If that is the case, is there any provision in
the event that we hit an economic downturn, a recession or some
unforeseen economic difficulties? What would happen in the
event the government was not in a position to make those
transfer payments? We have gone through that before. There
were a number of years where we did not see much action.

M. McKay : Première chose, le Groupe d’experts ne comptera
aucun représentant du privé. Deuxièmement, le gouvernement
canadien continue d’assumer la responsabilité constitutionnelle
sur la question et le Groupe d’experts jouera un rôle consultatif.
Le ne sera pas automatiquement lié par ses recommandations.

Le sénateur Harb : Ma deuxième question concerne l’entente
conclue par le fédéral avec Terre-Neuve-et-Labrador et
l’incidence de cette entente sur les paiements de péréquation aux
autres provinces. La province d’Ontario a publiquement
manifesté son désaccord avec tout le processus. Elle demande sa
part du gâteau. La même chose pour la Saskatchewan. Un de mes
collègues nous a rappelé que la Saskatchewan est aussi une
province riche en ressources naturelles.

Le gouvernement ne s’est-il pas engagé sur un terrain glissant?
Devons-nous nous attendre à une marée d’ententes du genre avec
d’autres provinces, qui pourraient invoquer les mêmes arguments
que Terre-Neuve-et-Labrador, ou faut-il considérer que c’est un
cas isolé?

M. McKay : Cette question est essentiellement politique. Tout
d’abord, les ententes signées avec Terre-Neuve-et-Labrador et la
Nouvelle-Écosse sont extérieures au régime de la péréquation. Ce
sont des ententes distinctes. Il n’est pas nécessaire de fouiller bien
loin pour trouver d’autres exemples d’ententes distinctes signées
entre le gouvernement canadien et une province en reconnaissance
de circonstances uniques. À savoir si les dernières ententes
créeront un précédent, demandez-le aux premiers ministres.

J’aimerais vous rappeler, honorables sénateurs, que ces
ententes — autant l’accord sur la santé que l’entente sur la
péréquation — ont été négociées entre le premier ministre du
Canada et les premiers ministres des provinces en septembre et en
octobre. Au terme des négociations, M. Martin a dit aux premiers
ministres : « Je m’apprête à conclure une entente avec Terre-
Neuve-et-Labrador et la Nouvelle-Écosse pour remplir ma
promesse électorale. Y a-t-il des objections? » Aucune main ne
s’est levée. Certains des premiers ministres les plus mécontents se
sont même dits relativement satisfaits de l’entente sur la
péréquation conclue avec leurs pairs à ce moment.

Je ne peux prédire si nous aurons droit à un autre vent de
mécontentement. Nous parlons de 75 milliards de dollars sur
10 ans. Nous avons discuté de la plupart des points les plus
litigieux avec les premiers ministres, et tous se sont déclarés
satisfaits des ententes. Mais peu de temps après, de nouveau la
ronde des litanies. C’est du déjà vu.

Le sénateur Harb : Ma dernière question porte sur le cadre
proposé par le gouvernement, à savoir un montant plancher fixe
pour les paiements de péréquation, à compter de 2004-2005 je
crois. A-t-on prévu des dispositions en cas de ralentissement
économique, de récession ou d’une quelconque catastrophe
économique? Qu’arrivera-t-il si le gouvernement n’a plus les
moyens de verser les paiements de transfert prévus? Nous en
avons déjà parlé, depuis des années que nous en parlons,
mais rien ne bouge.
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Mr. McKay: The government did a bump up to $10 billion and
a final bump up to $10.9 billion. If things go south on us, the
Government of Canada is on the hook. It is a risk transfer. The
Government of Canada has absorbed that risk for those
provinces.

Senator Downe: Mr. McKay, my question is a follow-up to
Senator Harb’s question. I appreciate that the Prime Minister
met with the premiers and they all agreed and thought it
was a wonderful thing, then when they heard the details of
the Atlantic accord a certain amount of jealousy or me-too-ism
set in.

I am not advocating this position, but I want your opinion on
it. The Premier of Prince Edward Island has said publicly that,
since Prince Edward Island does not have natural resources such
as oil or potash, it should be compensated for agriculture and
tourism, that that should be factored into the equalization
program. That, of course, would open up similar demands from
all the provinces across the country.

Have you heard that? If so, do you have a comment on it?
What views do you have on expanding resources to non-
traditional areas?

Mr. McKay: I had not heard that, so I cannot comment
specifically, but on the general proposition, every province
seems to have its grievance. Quebec is advocating that
renewable resources should be taken out of the equation. They
do not seem to be quite so enthusiastic about renegotiating
the Newfoundland and Labrador deal for hydroelectric power.
Saskatchewan has its grievances as well.

Prince Edward Island does fairly well out of Confederation.
I recollect that $2,400 per capita is transferred to the province.
That is a significant sum of money. Although it is less than the
territories receive, it is more than any of the other provinces.

The best and final answer is that if the premier has an
argument to make to take tourism and agriculture out of
equalization, or re-weight it in some way or another, he should
make that argument to the panel.

Senator Downe: Mr. McKay is right. On a per capita basis,
Prince Edward Island does very well, I think the best in Canada,
through a host of measures. You would not know that from local
commentary, but it is a message that a number of us try to get out
on a regular basis.

My more immediate concern is with regard to the delivery of
programs. Prince Edward Island may have the highest proportion
of seniors in Canada. I recall reading a speech delivered in the last
year or year and a half by the current Canadian ambassador to
the United States, Frank McKenna, wherein he said that over half
of the medical costs incurred by a person are incurred in the last
six months of their life. That makes sense as most people are ill
before they pass away. However, in the delivery of programs,

M. McKay : Le gouvernement a fait un rajustement à la hausse
à 10 milliards de dollars, puis finalement à 10,9 milliards de
dollars. Si les choses se mettent à mal aller, le gouvernement
canadien aura des problèmes. C’est un transfert à risque. Le
gouvernement canadien absorbe le risque pour les provinces.

Le sénateur Downe : Monsieur McKay, ma question fera suite
à celle du sénateur Harb. Je sais que le premier ministre Martin a
rencontré tous les premiers ministres des provinces et qu’ils se
sont entendus. Tout semblait baigner dans l’huile. Cependant,
quand les premiers ministres ont connu le détail de l’Accord
atlantique, ils ont eu une pointe de jalousie. Ils semblent avoir été
frappés par le syndrome du « moi aussi ».

Je ne défends pas cette position, mais j’aimerais connaître votre
opinion. Le premier ministre de l’Île-du-Prince-Édouard a déclaré
publiquement que sa province n’ayant pas de ressources naturelles
comme le pétrole ou la potasse, elle devrait recevoir une
compensation pour les industries agricole et touristique, qu’il
faudrait pondérer les recettes au titre du régime de péréquation.
Bien entendu, si une telle demande était reçue, toutes les autres
provinces demanderaient le même traitement.

En avez-vous entendu parler? Si oui, qu’en pensez-vous?
Comment envisagez-vous la possibilité de considérer les secteurs
non traditionnels comme ressources?

M. McKay : Non, je n’en ai pas entendu parler, de sorte
que je n’ai pas de commentaire précis. D’un point de vue
général cependant, je constate que toutes les provinces ont
leurs récriminations. Le Québec prétend que les ressources
renouvelables devraient être exclues du calcul. Pourtant,
les Québécois ne semblent pas très chauds à l’idée de
renégocier l’entente avec Terre-Neuve-et-Labrador concernant
l’hydroélectricité. La Saskatchewan aussi a ses propres griefs.

L’Île-du-Prince-Édouard est plutôt choyée depuis qu’elle fait
partie de la Confédération. Si je me souviens bien, ce sont 2 400 $
par habitant qui sont transférés à la province. C’est beaucoup
d’argent. C’est moins que ce que les territoires reçoivent, mais
c’est plus que toutes les autres provinces.

La meilleure réponse, et ce sera ma réponse finale, est que si le
premier ministre veut que le tourisme et l’agriculture soient exclus
du calcul de la péréquation, ou que l’on revoit la formule de
pondération, il devra débattre son point devant le Groupe
d’experts.

Le sénateur Downe : Monsieur McKay a raison. Sur une base
par personne, l’Île-du-Prince-Édouard est assez choyée, je crois la
plus choyée au Canada à cause de tout un train de mesures. Ce
n’est pas l’opinion locale, mais c’est le message que certains
d’entre nous tentons régulièrement de faire passer.

Pour ma part, c’est la question de la prestation des
programmes qui m’inquiète le plus. L’Île-du-Prince-Édouard
compte probablement la plus forte proportion de personnes
âgées au Canada. Je me souviens d’avoir lu un discours prononcé
il y a un an ou un an et demi par l’actuel ambassadeur du Canada
aux États-Unis, Frank McKenna, dans lequel il affirmait que plus
de la moitié des frais médicaux d’une personne sont concentrés
dans les six derniers mois de sa vie. C’est tout à fait plausible
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Prince Edward Island’s costs would be higher because of its senior
population. Is any thought given to taking demographics into
consideration when calculating equalization entitlements, as they
do in some countries?

Mr. McKay: That is news to me. After the budget the
minister just delivered, the people in Prince Edward Island
should be dancing in the streets. If ever there was a seniors’
budget, this was the seniors’ budget to end all budgets, because
the GIS increase is being phased in over the next two years,
and it is a very significant amount of money. At the end of
the phase-in after two years, there will be in the order of $400 for
a single person receiving the GIS and $700 for a couple receiving
the GIS.

They should also be dancing in the streets with respect to the
health care accord because that, again, is a significant benefit to
seniors. Frankly, health care is more beneficial to seniors than it is
to all the youthful senators around this table.

You are right to say that a great deal of the health care money
is spent in the latter years of life. As to whether a demographic
analysis is applied to equalization, I encourage you to raise that
with the panel, but I do not see that as an immediate take-up.
I do not see how that measures fiscal capacity.

Senator Massicotte: Only in the territories. In the territories
you do consider the costs of providing services.

Mr. McKay: Yes, that is based on geography.

Senator Murray: The panel will consider expenditure needs.

Mr. McKay: That was not an interpretation I put on the terms
of reference, but that is a fair comment.

Senator Ringuette: You will provide a list with the
overpayments and underpayments and how this bill is resolving
that?

Mr. Delorme: Yes, we will.

Senator Ringuette: Thank you.

To follow up on what Senator Harb and Senator Downe
raised, equalization is based on taxation capacity whereas the
health care accord and numerous other federal-provincial
agreements, including the new funding for cities, are all
calculated per capita.

You do not need a Ph.D. in administration to know that
the cost of delivery for services in rural Newfoundland, P.E.I.,
New Brunswick and Saskatchewan is much higher than in
areas of concentrated population such as Toronto and
Montreal. The cost per capita and demographics are major
factors. There is a greater senior population in rural areas
than in urban centres.

puisque la plupart des gens meurent de maladie. Les coûts de la
prestation des programmes sont donc plus élevés à l’Île-du-Prince-
Édouard en raison de sa population âgée. Est-ce qu’on tient
compte de la démographie dans le calcul des droits à péréquation,
comme c’est le cas dans d’autres pays?

M. McKay : Je n’ai jamais entendu parler de cela. Après
l’annonce du dernier budget, la population de l’Île-du-Prince-
Édouard devrait être au septième ciel. En matière de budget
favorable aux aînés, c’est certainement le meilleur jamais vu : les
augmentations du SRG échelonnées sur les deux prochaines
années représentent une somme assez gigantesque. Au terme
des 2 années de la mise en oeuvre progressive, une personne
vivant seule qui est admissible touchera un SRG de 400 $ et les
couples auront droit à 700 $.

Les habitants de cette province devraient également être très
contents de l’accord sur la santé, nettement avantageux pour les
personnes âgées. À vrai dire, le régime de santé est plus
avantageux pour les aînés que pour les jeunes sénateurs réunis ici.

Vous avez raison de dire qu’une grande partie des coûts de
santé surviennent dans les dernières années de la vie. À savoir si le
critère de la démographie sera appliqué pour le calcul de la
péréquation, je vous invite à le demander au Groupe d’experts,
mais je ne crois pas que ce sera possible à court terme. Je ne vois
pas comment ce critère peut aider à mesurer la capacité fiscale.

Le sénateur Massicotte : Pour les territoires seulement. Pour les
territoires, on tient déjà compte des coûts de la prestation des
services.

M. McKay : Oui, pour des raisons de géographie.

Le sénateur Murray : Le Groupe d’experts examinera les
besoins en matière de dépenses.

M. McKay : Ce n’est pas formulé tel quel dans le mandat, mais
votre commentaire est juste.

Le sénateur Ringuette : Allez-vous produire la liste des
paiements en trop et des paiements insuffisants, ainsi que des
éléments de solution proposés dans le projet de loi?

M. Delorme : Oui, nous allons fournir cette liste.

Le sénateur Ringuette : Merci.

Pour poursuivre sur la même lancée que les sénateurs Harb et
Downe, je souligne que la péréquation est fondée sur la capacité
d’imposition, alors que dans le cas de l’accord sur la santé et d’une
multitude d’ententes entre le fédéral et les provinces, y compris la
petite dernière sur le financement des villes, les montants sont
calculés par habitant.

Pas besoin d’un doctorat en sciences de l’administration
pour savoir que les coûts de la prestation des services dans
les régions rurales de Terre-Neuve, de l’Île-du-Prince-Édouard,
du Nouveau-Brunswick et de la Saskatchewan dépassent de
loin ceux des centres à forte densité de population comme
Toronto et Montréal. Les coûts par habitant et la composition
démographique sont des facteurs prépondérants. On trouve
plus de personnes âgées dans les régions rurales que dans les
centres-villes.
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There is a balance, and I wonder whether per capita
distribution of funds under federal-provincial agreements is not
biased in favour of Ontario and against more rural provinces. The
cost to deliver programs is lower per capita in areas of
concentrated population than in rural settings, and the balance
is legislated through those federal-provincial agreements.

Mr. McKay: This is a little outside of Bill C-24. For cities and
communities, it seems that the government will accept the formula
of the FCM, which is that 75 per cent will be distributed on a per
capita basis and 25 per cent will be distributed on a more
weighted basis in favour of remote communities, so there is some
recognition there of the difference.

With respect to per capita distribution of health care, I come
from Toronto, and I can tell you that to build a hospital or a
clinic in Toronto costs a lot more than it costs in Prince Edward
Island.

Senator Ringuette: However, it is a one-time capital
expenditure.

Mr. McKay: The costs continue in that vein. Wages in
Toronto are far higher than in Prince Edward Island. I am
not in any position to extend this debate, but I would like to
throw down a couple of markers. It is not as simple as saying
that programs are more costly to deliver in rural areas. You
have to look carefully at the costs of delivery of services in
places like Toronto, which are quite stressed these days.

Senator Stollery: The whole country comes to Toronto for the
services, and we have to pay for them.

Senator Ringuette: I am looking forward to a full discussion
on the health care agreement. I reiterate that I definitely
differ from your opinion. Perhaps that is because I was an
MLA in New Brunswick and I know the cost of delivering
services in a province with a small population base and a large
territory. Instead of having one hospital to serve 20,000 people,
we need three because of the distance and the geography.

Mr. McKay: Senator Ringuette has made her point and we will
have to agree to disagree.

[Translation]

Senator Ferretti Barth: My questions are addressed to
Mr. McKay. To me, equalization is, as it were, a gamble. It is a
complicated mechanism I do not quite understand. Yet, when
I hear Senator Ringuette, the principle seems so simple. Politics
sometimes create simple things as well as complicated ones.

Bill C-24 includes provisions for setting up an advisory
committee of independent experts to make recommendations on
the allocation of equalization payments. This recommendation is

Il faut trouver l’équilibre. Or, je me demande si la répartition
par habitant au titre des ententes entre le fédéral et les provinces
n’avantage pas l’Ontario au détriment des provinces plus rurales.
Les coûts par habitant de la prestation des programmes sont
moins élevés dans les régions à forte densité de population que
dans les milieux ruraux, et ces ententes entre le fédéral et les
provinces établissent un cadre législatif qui assure un certain
équilibre.

M. McKay : Ces considérations ne sont pas vraiment liées au
projet de loi C-24. Pour les villes et les collectivités, il semble que
le gouvernement adoptera la formule de la FCM, soit 75 p. 100 de
la répartition calculée par habitant et 25 p. 100 selon une
pondération favorable aux collectivités éloignées. Cette méthode
de calcul tient donc compte des disparités.

Pour ce qui est de la répartition par habitant des allocations
pour la santé, je viens de Toronto, et je peux vous affirmer que la
construction d’un hôpital ou d’une clinique dans cette ville coûte
beaucoup plus cher qu’à l’Île-du-Prince-Édouard.

Le sénateur Ringuette : Mais ce sont des dépenses ponctuelles
en immobilisations.

M. McKay : Tous les coûts sont à l’avenant. Les salaires à
Toronto sont de loin supérieurs à ceux de l’Île-du-Prince-
Édouard. Je ne tiens pas à prolonger le débat, mais j’aimerais
tout de même rappeler quelques faits. On ne peut pas se contenter
d’affirmer que les coûts de la prestation sont plus élevés dans les
régions rurales sans faire de nuances. Si on examine de près les
coûts des services dans des endroits comme Toronto, on s’aperçoit
très rapidement qu’ils sont assez faramineux par les temps qui
courent.

Le sénateur Stollery : Tout le pays vient à Toronto pour
recevoir des services, et nous devons payer pour les autres.

Le sénateur Ringuette : J’ai très hâte que nous ayons un débat
digne de ce nom au sujet de l’accord sur la santé. Je réitère mon
opinion dissidente de la vôtre. Peut-être est-ce dû au fait que j’ai
été députée au Nouveau-Brunswick et que je sais ce qu’il en coûte
pour fournir des services dans une province peu peuplée qui
s’étend sur un vaste territoire. Pour desservir 20 000 personnes,
1 seul hôpital ne suffit pas. Il en faut trois, à cause des distances et
de la configuration géographique.

M. McKay : J’entends bien le point de vue de la
sénatrice Ringuette, mais nous devons convenir de notre désaccord.

[Français]

Le sénateur Ferretti Barth : Mes questions s’adressent à
M. McKay. La péréquation est pour moi, en quelque sorte, un
jeu de hasard. Il s’agit d’un mécanisme compliqué dont le
fonctionnement m’échappe un peu. Pourtant, lorsque j’écoute les
propos du sénateur Ringuette, le principe semble si simple. La
politique créé parfois des choses simples et d’autres compliquées.

Le projet de loi C-24 prévoit la mise sur pied d’un
comité consultatif d’experts indépendants pour formuler des
recommandations sur l’allocation des paiements de péréquation.
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nothing new. We also find it in another committee report which
was submitted in the past. I am happy to see this recommendation
is made once again.

My next comment is about Quebec. An article published
today in La Presse indicated that, according to the new Quebec
Minister of Finance, Ottawa has developed an equalization
system that makes no sense. They have just established
agreements with Newfoundland and Labrador which tend to
distort equalization programs. The minister says that if
Newfoundland has the right to keep 100 per cent of its oil
royalties for a period of eight years without a reduction in
equalization payments, why would Hydro-Québec’s revenues
not be excluded from equalization? Could you comment on
the declaration of the Quebec Minister of Finance?

[English]

Mr. McKay: Such is the grist of Confederation. For as long as
we have been a nation, the provincial premiers and finance
ministers have been complaining about the inequities of how
Ottawa treats them. Quebec seems to want to have things both
ways at times, and I will give you with an example in the area of
immigration settlement money. Quebec receives $3,200 per
immigrant, whereas Ontario receives in the order of $800 per
immigrant. I do not hear the finance minister of Quebec
complaining about that settlement rate. As I mentioned earlier,
Quebec transfers hydro from Newfoundland and Labrador and
makes an enormous amount of money on the way through, and I
do not hear the finance minister complaining about that.

I do not know how to deal with those things. Quebec does not
want us to say anything about the fiscal measurement of the value
of property. However, it certainly wants to complain about
British Columbia in that respect. I respectfully suggest that the
finance minister of Quebec is being a bit disingenuous.

[Translation]

Senator Ferretti Barth: What protects bilateral agreements?
Is it the Constitution, a federal law, or is it simply an
administrative agreement that a new government could cancel?
Agreements exist as long as the government is in power. They
are not constitutional laws, nor federal laws, but simply
agreements. When the government changes, who will protect
this agreement with the provinces?

[English]

Mr. McKay: I stand to be corrected, but I would have thought
that most bilateral agreements are contractual arrangements
between governments unless they are followed up by specific
legislation. If it is merely an administrative agreement, it can be
changed with a change in government.

Cette recommandation ne date pas d’hier. Nous la retrouvons
également dans un autre rapport du comité qui fut déposé dans le
passé. Je suis heureuse que cette recommandation fasse à nouveau
surface.

Mon prochain commentaire concerne le Québec. Un article
paru aujourd’hui dans le quotidien La Presse indique que, selon le
nouveau ministre des Finances du Québec, Ottawa a conçu un
système de péréquation sans queue ni tête. Il vient de mettre sur
pied des ententes avec Terre-Neuve-et-Labrador qui tendent à
déformer ou dénaturer les régimes de péréquation. Le ministre
déclare que si Terre-Neuve a le droit de conserver 100 p. 100 de
ses redevances pétrolières pour une période de huit ans sans voir
ses paiements de péréquation diminuer, pourquoi n’exclurait-on
pas du calcul de la péréquation les revenus d’Hydro-Québec.
Pouvez-vous commenter la déclaration du ministre des Finances
du Québec?

[Traduction]

M. McKay : C’est toute la beauté de la Confédération. Depuis
que nous formons une nation, les premiers ministres provinciaux
et les ministres des finances se plaignent de la façon injuste dont
Ottawa les traite. Le Québec semble toujours vouloir le beurre et
l’argent du beurre — je vais vous donner un exemple de ce que
j’avance qui concerne l’établissement des immigrants. Le Québec
reçoit 3 200 $ par immigrant, alors que l’Ontario reçoit quelque
chose comme 800 $. Je n’ai jamais entendu un ministre des
finances québécois se plaindre des montants qu’il reçoit pour
l’établissement des immigrants. Par ailleurs, j’en ai déjà parlé, une
partie de l’hydroélectricité produite par Terre-Neuve-et-Labrador
transite par le Québec, qui en tire des revenus colossaux. Là non
plus, je n’ai jamais entendu un ministre des finances s’en plaindre.

Je ne sais pas quoi penser. Le Québec ne veut aucune ingérence
de notre part dans les mécanismes d’évaluation de la valeur des
biens. Mais il se plaint au sujet de la Colombie-Britannique à cet
égard. Selon moi, en tout respect, je crois que le ministre
québécois des finances est de mauvaise foi.

[Français]

Le sénateur Ferretti Barth : Qu’est-ce qui protège les ententes
bilatérales? Est-ce la Constitution, une loi fédérale, ou est-ce
simplement une entente administrative qu’un nouveau
gouvernement pourra annuler? Les ententes existent tant que le
gouvernement est au pouvoir. Elles ne sont pas des lois
constitutionnelles, ni des lois fédérales mais simplement des
ententes. Lorsque le gouvernement changera, qui protégera cette
entente avec les provinces?

[Traduction]

M. McKay : Vous me corrigerez si j’ai tort, mais je crois que la
plupart des ententes bilatérales sont des contrats signés entre
gouvernements, à moins d’être enchâssées dans une loi par la
suite. Si l’entente est purement administrative, rien ne garantit
qu’elle survivra s’il y a changement de gouvernement.
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I agree with your comment that it is a bit of a crap shoot.
Particularly in the last couple of years, equalization has been a bit
of a crap shoot. One of the reasons the equalization receiving
provinces were quite upset was that Ontario’s fiscal capacity
declined. With Ontario’s fiscal capacity declining, everyone came
up closer to Ontario’s standard and suddenly the $2 billion that
they were counting on was not there. Bill C-24 addresses that. The
Government of Canada has essentially assumed the risk of
Ontario having a lousy year.

Senator Massicotte: I want to make sure I understand what you
said. Is Bill C-24 a bilateral agreement?

Mr. McKay: It is legislation.

Senator Massicotte: If the government wishes to change it in
three years, it can change it. There is no contractual obligation to
the provinces, other than the constitutional statement of 1982.

Mr. McKay: If Bill C-24 is passed, when the government
changes I suppose it could amend the act.

The Chairman: Not only that, but this anticipates that the
panel will look at the formula and make recommendations as a
result of which the government will make changes that will
substantially affect the way equalization works in Canada.

Mr. McKay: Certainly in terms of the distribution of the pie, if
you will, but the pie is fixed.

Senator Day: I cannot find the panel of experts in the bill.

Senator Murray: I do not think it is not in the bill.

Senator Day: Is it in the bill?

Mr. Keenan: No.

Senator Day: There must have been some agreement with the
provinces on who this panel would consist of.

The Chairman: The briefing book we have contains several
sections that deal with the terms of reference and so on.

Senator Day: If the oil and gas in Newfoundland and Labrador
had been in the land rather than in federal waters offshore, would
the revenues derived from that oil and gas been included in the
formula as part of their fiscal capacity?

Mr. McKay: If the resources were onshore, they would have to
be treated in the same way as the non-renewable resources in
Saskatchewan and Alberta.

Je souscris à votre comparaison avec les jeux de hasard. Dans
les deux ou trois dernières années particulièrement, le traitement
de la péréquation a été assez hasardeux. L’indignation des
provinces qui reçoivent des paiements de péréquation est due en
partie à la chute de la capacité fiscale de l’Ontario. Ce déclin a fait
en sorte que les autres provinces se sont rapprochées de la norme
ontarienne, et que les 2 milliards de dollars sur lesquels elles
comptaient ont soudainement disparu. Le projet de loi C-24
propose une solution. Le gouvernement canadien, au fond, a
toujours assumé le risque d’une mauvaise année pour l’Ontario.

Le sénateur Massicotte : Je veux m’assurer de bien
comprendre. Le projet de loi C-24 propose-t-il une entente
bilatérale?

M. McKay : Il a force législative.

Le sénateur Massicotte : Si le gouvernement veut le modifier
dans trois ans d’ici, il le pourra. Les provinces n’ont aucune
obligation contractuelle outre celles que leur confère la
déclaration constitutionnelle signée en 1982.

M. McKay : Si le projet de loi C-24 est adopté, j’imagine que
tout nouveau gouvernement pourrait modifier la loi.

Le président : Qui plus est, le Groupe d’experts fera sans doute
des recommandations après avoir examiné la formule, à la suite
desquelles le gouvernement apportera certainement des
changements qui transformeront en profondeur le régime
canadien de la péréquation.

M. McKay : Vous avez raison pour ce qui est des mécanismes
de répartition du gâteau, si vous voulez, mais le gâteau, lui, reste
toujours le même.

Le sénateur Day : Je ne trouve rien concernant le Groupe
d’experts dans le projet de loi.

Le sénateur Murray : Je ne crois pas que le projet de loi en
parle.

Le sénateur Day : Est-ce qu’on en parle dans le projet de loi?

M. Keenan : Non.

Le sénateur Day : J’imagine qu’une entente quelconque a été
signée avec les provinces à l’égard de la composition de ce Groupe
d’experts?

Le président : Le dossier préparatoire que nous avons reçu
contient plusieurs sections concernant le mandat et d’autres
aspects.

Le sénateur Day : Si les ressources pétrolières de Terre-Neuve-
et-Labrador s’étaient trouvées dans la zone intracôtière plutôt que
dans la zone extracôtière fédérale, les recettes d’exploitation
auraient-elles été prises en compte dans le calcul de la capacité
fiscale?

M. McKay : Si les ressources avaient été dans la zone
intracôtière, elles auraient été traitées de la même façon que les
ressources non renouvelables de la Saskatchewan et de l’Alberta.
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Senator Day: Because it was offshore, Newfoundland kept
asking for part of the revenue. Mr. Mulroney said they could
have 30 per cent of that revenue and this year Mr. Martin
renegotiated that and gave Newfoundland up to 100 per cent
of the federal revenue from the offshore, and under this
arrangement we will not count that as a revenue source.

Is it in fact being counted with a lump sum being given to
Newfoundland, or is it not being counted at all?

Mr. Keenan: The arrangements that were reached in the 1980s
gave all of the royalties to Newfoundland and Nova Scotia in
respect of their offshore. They collect all the money.

Senator Day: All the money that would have been federal?

Mr. Keenan: The federal government collects corporate income
taxes from the corporations. The federal government collects the
royalties and sends 100 per cent to the provinces. The question
was how much of that is to be included in the equalization
program.

Senator Day: They were receiving a revenue source and the
question was how much was to be included in the formula.

Mr. Keenan: Like everyone else’s revenues, those were fully
equalized. By virtue of the accords, they were partially equalized,
and then under the generic solution only 70 per cent was
equalized. Under this new accord, we will determine how much
more they would have received under equalization and we will
send them a separate cheque.

Senator Day: Is that looking backward or forward?

Mr. Keenan: That is looking forward.

Mr. McKay: It has nothing to do with this bill.

Senator Day: In the latter paragraphs of the bill are
consequential amendments to the Appropriation Act and the
Budget Implementation Act, dealing with Nova Scotia only.

Could you explain the consequences of this? Why is this here
for Nova Scotia and not Newfoundland? Does it have anything to
do with the offshore issue, or does it deal with something else?

Mr. Keenan: In the 2004 Budget Implementation Act, we
introduced a measure to reset the clock on Nova Scotia’s
offshore accord, the equalization offset payment. The Budget
Implementation Act allowed us to make two payments, one of
$21 million plus 20 per cent of their offshore revenues and
another payment equal to 10 per cent of their offshore
revenues. The definition of those offshore revenues comes
from the Federal-Provincial Fiscal Arrangements Act.

Le sénateur Day : Parce qu’elles se trouvent dans la zone
extracôtière, Terre-Neuve n’a cessé de demander sa part des
recettes. M. Mulroney avait consenti 30 p. 100 des recettes et
cette année, M. Martin a rouvert les négociations et il a accordé à
Terre-Neuve 100 p. 100 des recettes du fédéral pour les ressources
extracôtières. Aux termes de l’entente, elles ne sont plus
considérées comme une source de revenu.

Est-ce qu’on considère que Terre-Neuve reçoit un montant
forfaitaire, ou les recettes sont-elles entièrement exclues?

M. Keenan : Selon les ententes conclues dans les années 80, la
totalité des redevances reviennent à Terre-Neuve et à la Nouvelle-
Écosse pour ce qui était des ressources pétrolières extracôtières.
Elles gardent tout l’argent.

Le sénateur Day : Tout l’argent qui aurait dû revenir au
fédéral?

M. Keenan : Le gouvernement fédéral prélève l’impôt sur le
revenu des sociétés. Le fédéral prélève les redevances et les
retourne intégralement aux provinces. La question était de savoir
quelle partie devait être prise en compte au titre du régime de la
péréquation.

Le sénateur Day : Les provinces touchaient déjà les recettes,
mais il s’agissait de déterminer quelle partie devait être prise en
compte dans la formule?

M. Keenan : Au même titre que les recettes des autres
provinces, la totalité était prise en compte au titre de la
péréquation. Puis, après la signature des ententes, elles ont été
partiellement calculées et, après l’adoption de la solution
générique, seulement 70 p. 100 des recettes étaient prises en
compte pour la péréquation. En application de la nouvelle
entente, nous calculerons combien les provinces auraient reçu
de plus en droits de péréquation, et nous leur enverrons un
chèque distinct.

Le sénateur Day : Est-ce un recul ou un progrès?

M. Keenan : C’est un progrès.

M. McKay : Mais cela n’a rien à voir avec le projet de loi.

Le sénateur Day : Les derniers paragraphes du projet de loi
énoncent des modifications consécutives à la Loi de crédit et à la
Loi d’exécution du budget qui visent uniquement la Nouvelle-
Écosse.

Pouvez-vous nous expliquer les conséquences de ces
modifications? Pourquoi des modifications concernant la
Nouvelle-Écosse et aucune concernant Terre-Neuve? Ont-elles
un lien avec les ressources extracôtières ou pas du tout?

M. Keenan : La Loi d’exécution du budget de 2004 instaurait
un règlement sur les paiements de péréquation compensatoires,
qui remplaçait l’accord sur les recettes extracôtières de la
Nouvelle-Écosse. La Loi nous autorisait à faire 2 paiements, de
21 millions de dollars plus 20 p. 100 des recettes pétrolières
extracôtières, et un autre équivalant à 10 p. 100 de ces recettes. La
définition des recettes d’exploitation extracôtière figure dans la
Loi sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces.
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Bill C-24 eliminates the definitions that existed in the act
before, because we are moving to a new equalization system. We
needed to make a consequential amendment to the Budget
Implementation Act to say that, although we no longer have the
old definitions, we still refer to them to implement the policy of
the last budget.

Senator Day: That arrangement that was made with Nova
Scotia was exclusive to Nova Scotia before this most recent round
of discussions but after the deal that was made ten years ago with
Mr. Mulroney?

Mr. Keenan: Yes.

Senator Day: That would presumably have been taken into
consideration during the most recent negotiations on the
100 per cent offshore agreement made with Mr. Martin.

Mr. Keenan: Yes.

Senator Day: My final question is a point of clarification.
We were talking about the fact that for the next three years
the proportion of distribution has already been fixed according
to proposed subsections 4.1(1), (2) and (3) to the act. Then we
were referred to page 9 of the bill, clause 1(2) and proposed
subsection 4.1(3), which talks about the next two years. For next
year the proportions are set out, and then there is a percentage
increase and there is to be a proportional distribution with
a percentage increase for two years after the next fiscal year,
which starts next month.

At the bottom of page 9 of the bill, in clause 1(2), we see that
these particular sections of proportional distribution in the
coming years ‘‘come into force on a day or days to be fixed by
order of the Governor in Council’’ as you pointed out to us.

I am not sure what is behind this. Are you suggesting that the
act may be implemented but this section will come into force at a
time other than when the act comes into force? If so, what are the
triggering mechanisms for bringing these other sections into
force?

The Chairman: They said earlier that it was because the panel
might report late.

Ms. Scullion: The act will come into force when it receives
Royal Assent, except for two provisions. Proposed
subsection 4.1(3) deals with the payments for the fiscal year
beginning on April 1, 2006 and all following fiscal years, not
only two years. It will be the same proportion, but only
if the Governor-in-Council brings that provision into force.

We wanted to be able to make those payments to the
provinces even if the panel reports late. If the panel makes a
recommendation that allocates the equalization payments
differently, the act will be amended.

Le projet de loi C-24 abroge les anciennes définitions
législatives parce que le régime de péréquation est modifié. Il
devenait donc nécessaire de formuler une modification
consécutive à la Loi d’exécution du budget pour établir que,
malgré l’abrogation des anciennes définitions, elles continuent de
s’appliquer pour la mise en oeuvre des politiques du dernier
budget.

Le sénateur Day : L’entente intervenue avec la Nouvelle-
Écosse était exclusive avant la dernière série de discussions,
mais cette exclusivité avait été établie après l’entente conclue
dix années auparavant avec M. Mulroney?

M. Keenan : C’est exact.

Le sénateur Day : On en a certainement tenu compte lors des
plus récentes négociations avec M. Martin, qui leur consent la
totalité des recettes d’exploitation extracôtière?

M. Keenan : Oui.

Le sénateur Day : Finalement, j’aimerais vous demander
quelques précisions. Nous avons discuté du fait que les taux de
répartition ont été fixés dans les dispositions 4.1(1), (2) et (3) du
projet de loi pour les 3 prochaines années. Nous avons ensuite
vu qu’à la page 9 du projet de loi, le paragraphe 1(2) et la
disposition 4.1(3) qui porte sur les 2 années subséquentes. Pour
l’année prochaine, les parts sont établies, mais ensuite, un taux
d’augmentation s’appliquera — la répartition proportionnelle
sera calculée selon un taux d’augmentation fixé pour les deux
années suivant le prochain exercice, qui commence le mois
prochain.

Au bas de la page 9 du projet de loi, au paragraphe 1(2), nous
pouvons lire que les dispositions à l’égard de la répartition
proportionnelle au cours des prochaines années « entrent en
vigueur à la date ou aux dates fixées par décret », ce que vous
nous avez souligné par ailleurs.

Je ne suis pas certain de comprendre tous les tenants et les
aboutissants. Est-il proposé de mettre la loi à exécution sauf cette
partie, qui entrera en vigueur à une autre date? Si tel est le cas,
quels seront les mécanismes de mise en application de ces
dispositions précises?

Le président : Les témoins nous ont déjà expliqué que c’était à
cause du délai prévu pour le dépôt du rapport du Groupe
d’experts.

Mme Scullion : La loi entrera en vigueur quand elle recevra la
sanction royale, hormis ces deux dispositions. Dans le projet de
loi, le paragraphe 4.1(3) porte sur les paiements de l’exercice
débutant au 1er avril 2006 et des exercices suivants, pas seulement
sur les deux prochains exercices. Les parts seront les mêmes
seulement si un décret ordonne l’entrée en vigueur des
dispositions.

Nous voulions nous assurer de pouvoir verser les paiements
aux provinces même si le rapport du Groupe d’experts est en
retard. S’il recommande une formule différente d’allocation des
paiements de péréquation, la loi sera modifiée en conséquence.
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Senator Murray: Assuming the government accepts the
recommendation.

Ms. Scullion: I cannot predict that, and I am not touching that
with a 10-foot pole.

Senator Murray: Neither can I.

Senator Day: That brings us back full circle to the panel. We
would like to have some confidence in the panel. I understood
from the answer to a question earlier that the panel will not be an
arm’s length panel but rather an internal panel. Did I
misunderstand?

Mr. McKay: It is arm’s length in the sense that the provinces
will appoint people and the federal government will appoint
people. The chair has already been appointed.

The Chairman: You said there would be no private interest.

Mr. McKay: There will be no private representation.

Senator Murray: Is it three federal and two provincial?

Ms. Delorme: Four and two.

Senator Murray: The chair was appointed by the federal
government?

Ms. Delorme: That is correct.

Senator Murray: He is one of the four nominees from the
federal government?

The Chairman: But with a provincial background.

Senator Murray: An Alberta provincial background.

Senator Day: What oversight will Parliament have of this
panel? These are civil servants we are talking about.

Mr. McKay: Not necessarily.

Senator Day: Not necessarily but most likely.

Mr. McKay: I suppose Parliament retains a supervisory
jurisdiction with respect to anything that might happen but, in
theory, if they made recommendations that were translated into
legislation, we are back here.

Senator Day: No, we are not. There will not have to be
legislation. The government is proceeding with an advisory
group over which it has no oversight. It is like buying a pig
in a poke. We would pass this section now, but it would be
up to the Governor-in-Council to implement it when they
hear from a panel they have appointed over which we have
no oversight, which could totally skew this distribution
formula.

Mr. McKay: I would have thought that the distribution
formula carries on absent any changes the government is
prepared to recommend. It just keeps on keeping on.

Le sénateur Murray : Si le gouvernement endosse la
recommandation.

Mme Scullion : Je ne peux faire de prédiction à cet égard, Dieu
m’en garde!

Le sénateur Murray : Je n’ai pas non plus ce pouvoir.

Le sénateur Day : Voilà qui nous ramène encore au Groupe
d’experts. Nous aimerions pouvoir lui faire confiance. Si j’en juge
par la réponse donnée tantôt, il ne sera pas indépendant — il
s’agira plutôt d’un groupe interne. Ai-je bien compris?

M. McKay : Il est indépendant dans la mesure où les provinces
nommeront leurs représentants et le fédéral les siens. Le président
est déjà désigné.

Le président : Vous avez dit qu’il n’y aurait aucun représentant
du privé.

M. McKay : En effet, le privé ne sera pas représenté.

Le sénateur Murray : Est-ce qu’il y aura trois membres du
fédéral et deux des provinces?

Mme Delorme : Quatre pour deux.

Le sénateur Murray : Le président a-t-il été désigné par le
fédéral?

Mme Delorme : Oui.

Le sénateur Murray : Fait-il partie des quatre représentants
désignés par le fédéral?

Le président : Il vient cependant du provincial.

Le sénateur Murray : Du gouvernement provincial albertain.

Le sénateur Day : Le Parlement aura-t-il un droit de regard sur
ce Groupe d’experts? Il sera constitué de fonctionnaires, ne
l’oublions pas.

M. McKay : Pas nécessairement.

Le sénateur Day : Pas nécessairement, mais c’est fort probable.

M. McKay : J’imagine que le Parlement aura un pouvoir de
surveillance sur tous les travaux du groupe. En théorie, si le
groupe formule des recommandations de nature législative, elles
se retrouveront forcément ici.

Le sénateur Day : Pas forcément. Il n’y aura pas forcément acte
de législation. Le gouvernement a décidé de créer un groupe
consultatif sur lequel il n’a aucun droit de regard. Nous
fonctionnerons un peu à l’aveuglette. Même si une disposition
est adoptée, il appartiendra au gouverneur en conseil d’en
ordonner la mise en vigueur s’il reçoit une recommandation à
cet effet d’un groupe d’experts sur lequel nous n’avons aucun
droit de regard. Il y a un grand risque de biaiser la formule de
répartition.

M. McKay : Je pensais que la formule de répartition restait
telle quelle tant que le gouvernement ne recommande pas de
changement. Elle est simplement reportée.
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Senator Day: No. It looks to me like proposed section 4.1
might have used a formula to determine the proportional
distribution of the $10.9 billion for the next fiscal year, and
then after that the increase and the distribution is in the same
proportions if this is implemented.

Senator Murray: Until there is a change.

Senator Day: The change would have to come back to us.

Mr. McKay: The change would have to come back. However,
if it is status quo, we carry on carrying on.

The Chairman: The government could also bring in its
own recommendations for variation and change in the absence
of the panel. As the witness said earlier, the government
is not duty bound to accept any or all of the recommendations
of the panel.

Senator Murray: They could just implement our report.

Mr. Delorme: The reasoning behind that is that, given
the challenges the expert panel faces, they may not meet the
deadline of December 31. The provinces will be in budget
planning mode and we do not want to stall that process. It
would not be fair to the provinces to do that. That is why we
provided an insurance policy, a fall-back position under which
we can make payments to provinces without jeopardizing
their budget planning.

Senator Massicotte: I thought that paragraph referred to the
three-year average ability to pay and not the existing program of
33 economic measures. I gather from Mr. McKay it was the
existing 33, but I read that paragraph to mean that the interim
approach we took in 2005-06 will apply and that formula will be
frozen.

Mr. Keenan: That is right. Those shares have been determined
by the existing formula, but those shares would not be updated.

Senator Massicotte: They are frozen, in other words?

Mr. Delorme: The shares are frozen in 2005-06. If needed, it
will be applied in 2006-07.

Senator Day: There are some other sections that provide
for small adjustments, notwithstanding that distribution.
I think that was because of overpayments or underpayments.

Mr. McKay: We may have some more accords; who knows.

The Chairman: Mr. McKay, it seems that everything now is
really in the hands of this panel, and it has the opportunity
to look at whether it should be a permanent independent
body to give ongoing advice. Has the department has given
some thought to this? If so, what is your thought on whether
there should be a permanent panel set up to give advice on the
changes needed in the formula?

Le sénateur Day : Ce n’est pas tout à fait le cas. Apparemment,
l’article 4.1 du projet de loi propose une formule de répartition
proportionnelle des 10,9 milliards de dollars pour le prochain
exercice, et ensuite une augmentation et une formule de
répartition selon les mêmes proportions si la disposition est
mise en vigueur.

Le sénateur Murray : Jusqu’à ce qu’il y ait modification.

Le sénateur Day : La modification devra nous être soumise.

M. McKay : Oui, elle devra vous être soumise. Mais si rien ne
bouge, nous reportons la formule que nous avions reportée.

Le président : Le gouvernement pourrait également formuler
ses propres recommandations sur les ajustements et les
modifications à apporter, sans consulter le Groupe d’experts.
Comme le témoin nous l’a confirmé, le gouvernement n’est
nullement tenu d’accepter une recommandation ou la totalité des
recommandations du Groupe d’experts.

Le sénateur Murray : Il pourrait s’en tenir à l’application de
notre rapport.

M. Delorme : La raison d’être de cette disposition est que,
étant donné la complexité du dossier, il se peut fort bien que le
Groupe d’experts n’arrive pas à déposer son rapport avant
le 31 décembre. Les provinces seront en pleine planification
budgétaire et nous ne voulons pas retarder ce processus. Il ne
serait pas juste d’imposer un tel retard aux provinces. C’est
pourquoi nous avons voulu assurer nos arrières. Cette option de
repli nous permettra de verser les paiements et de ne pas mettre en
péril le processus budgétaire.

Le sénateur Massicotte : Je pensais que ce paragraphe portait
sur la capacité de payer moyenne sur trois ans, et non sur le
programme actuel comprenant 33 mécanismes financiers. Je
pensais que M. McKay nous parlait de ces 33 mécanismes, mais
je comprends maintenant que le paragraphe prévoit l’application
du mécanisme provisoire adopté pour 2005-2006 et le gel de la
formule.

M. Keenan : C’est exact. Les parts ont été déterminées selon la
formule actuelle, mais elles ne seront pas révisées.

Le sénateur Massicotte : Autrement dit, elles sont gelées?

M. Delorme : Les parts sont gelées pour 2005-2006. Et la même
formule pourrait également être appliquée en 2006-2007.

Le sénateur Day : D’autres dispositions stipulent des
rajustements mineurs, sans égard à la répartition. Les
rajustements sont dus aux paiements en trop ou insuffisants,
n’est-ce pas?

M. McKay : Peut-être y aura-t-il d’autres ententes. Qui sait?

Le président : Monsieur McKay, tout semble reposer
maintenant entre les mains du Groupe d’experts. Il a la
possibilité d’examiner la pertinence d’être constitué en un
organisme indépendant permanent, toujours disponible si on a
besoin de conseils. Le ministère a-t-il envisagé cette possibilité?
Dans l’affirmative, que pensez-vous de cette idée de créer
un groupe consultatif permanent, chargé de conseiller le
gouvernement sur les modifications à apporter à la formule?
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Mr. McKay: It is clear that the department and the minister
have given it a lot of thought, because they put that in the terms
of reference. I do not know how the panel will report on that
aspect of their terms of reference.

It is a fairly complex area and it may well be that the level of
complexity is such that the government wants to remove itself
from figuring out who is entitled to what at any given time. I
suppose it could be almost like a commission. We have all kinds
of rate-setting commissions that measure all kinds of things.
Clearly the minister has thought about whether he might want to
go down that path.

The Chairman: We hear a lot about blue ribbon panels that
give advice.

Mr. Keenan or Mr. Delorme, do you want to comment on the
current thinking within the department about whether that would
be useful?

Mr. Delorme: It was put there because we wanted to learn from
other experiences. In Australia, there is a separation between the
determination of the overall amount and the allocation, and we
thought it would be good for the panel to assess that to see
whether it could be applied in Canada. We thought they could
look at the experiences of other countries as well.

Senator Massicotte: I read in the materials that 3.5 per cent
represents historic experience; in other words, nominal GDP
growth minus 2 per cent, which means that equalization is
effectively happening. In other words, we are levelling out. It
also means that while the nominal sum of equalization payments
is going up, relative to GDP it is going down. Is my
comprehension accurate?

Mr. McKay: It is going down relative to nominal GDP, but it
is not going down compared to real GDP.

Senator Massicotte: It should though.

Mr. McKay: At 3.5 per cent.

Senator Massicotte: It is a 3.5 nominal increase, and GDP
growth has been averaging 3 per cent to 3.5 per cent.

Mr. McKay:Although the minister just announced 2.9 per cent.

Senator Massicotte: It is 3 to 3.5 per cent GDP net of inflation.
Nominal GDP is probably close to 5.5 per cent.

Mr. McKay: Is your argument that we should have built in an
inflation number?

Senator Massicotte: No. The argument I saw is that history
has proven that the increase in equalization payments has
been approximately equal to nominal GDP minus 2 per cent.
If that is true, obviously two things arise from it. First,
equalization is occurring; we are all arriving at the same level.
Second, I assume that relative to GDP the payments must
be going down.

M. McKay : À l’évidence, le ministère et le ministre y ont
longuement réfléchi puisqu’il en est question dans le mandat. Je
ne peux toutefois prévoir les conclusions du Groupe d’experts sur
cette partie de son mandat.

Le dossier de la péréquation est très complexe, et il n’est pas
exclu que le gouvernement cherche un moyen de se soustraire au
pénible exercice de déterminer qui a droit à quoi et à quel
moment. Il pourrait même créer une commission. Il existe toutes
sortes de commissions chargées d’établir des taux en mesurant
toutes sortes de facteurs. Il est clair que le ministre a déjà envisagé
une telle possibilité.

Le président : Nous entendons souvent parler de groupes
composés de gens très influents à qui on demande des conseils.

Monsieur Keenan ou monsieur Delorme, pouvez-vous nous
dire où en est la réflexion au sein du ministère au sujet de la
pertinence d’une telle proposition?

M. Delorme : Le Groupe a été créé justement parce que nous
voulions apprendre de l’expérience des autres. En Australie, on
fait une distinction entre le calcul du montant global et de
l’allocation, et nous avons demandé au Groupe d’experts
d’examiner ce modèle afin d’en déterminer la faisabilité au
Canada. Nous lui avons également demandé de voir ce qui se
passe dans d’autres pays.

Le sénateur Massicotte : Je lis dans le dossier que 3,5 p. 100 du
montant est déterminé selon les données historiques — la
croissance du PIB nominal moins 2 p. 100. Donc, il y a bel et
bien péréquation. Nous nivelons. Cela signifie également que
même si les paiements nominaux de péréquation augmentent, en
réalité ils diminuent par rapport au PIB. Est-ce que j’ai bien
compris?

M. McKay : Ils diminuent par rapport au PIB nominal, mais
pas en fonction du PIB réel.

Le sénateur Massicotte : Ils devraient pourtant.

M. McKay : À 3,5 p. 100.

Le sénateur Massicotte : Il s’agit donc d’une hausse nominale
de 3,5 p. 100, alors que la croissance du PIB a été en moyenne de
3 à 3,5 p. 100.

M. McKay : Le ministre vient tout juste d’annoncer qu’elle se
situait à 2,9 p. 100.

Le sénateur Massicotte : La hausse est de 3 à 3,5 p. 100 avant
inflation. Le PIB nominal doit approcher les 5,5 p. 100.

M. McKay : Voulez-vous insinuer que nous aurions dû tenir
compte de l’inflation?

Le sénateur Massicotte : Non. Je voulais simplement faire
valoir que l’histoire nous a prouvé que les augmentations des
paiements de péréquation ont suivi en gros celle du PIB nominal
moins 2 p. 100. Si tel est le cas, alors deux constats s’imposent.
Tout d’abord, la péréquation est effective et nous arrivons tous au
même niveau. Ensuite, les paiements devraient diminuer par
rapport au PIB.
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Mr. McKay: I do not follow how that is going down.

Senator Massicotte: Pure math tells you that.

Mr. Keenan: It is true that as a share of the overall economy
equalization payments have been declining, and we would
anticipate that because, due to declines in disparities, the
population share of the receiving provinces has declined over
time.

Senator Massicotte: There is a decline in disparities. That is
obviously what it means.

Mr. Keenan: Provincial revenues as a share of GDP are
declining as well.

Mr. Delorme: We see that as well in relative income and
interprovincial differences in unemployment rates. Most of the
measures that we rely on indicate a narrowing of fiscal disparities
over the last 20 years.

Senator Massicotte: That is good news. In 30 or 40 years, the
payments will be nominal.

Mr. Delorme: You can say that less equalization is good news.

The Chairman: You must have long-term charts that show that
curve.

Mr. Delorme: Yes, we do.

Senator Downe: Part of the so-called lessening of the disparity
is because most areas in rural Canada have been depopulated.
Rather than lessening disparity, more people are moving to the
larger centres for opportunities.

Senator Massicotte: They are moving for jobs.

Senator Downe: That is not correcting the disparity.

Senator Massicotte: Sure it is. That is a very normal process.

Senator Murray: What was supposed to be equalized is fiscal
capacity, and if you take a national average, none of the recipient
provinces is being brought up to 100 per cent. They are all in
the 90s.

Some of us were in Australia a few years ago where we
talked to what they call the Commonwealth government and
to the state governments. People in the state governments
told us that the commission goes around to the states to try
to measure not only their fiscal needs but also their
expenditure needs. One state politician told us that they take
the commission by bus over the worst possible roads in the
state and show them the most miserable facilities in order to
point out their greater needs. That would be very interesting
if we tried it here.

Mr. McKay: I take it you will not be volunteering for this
commission?

M. McKay : Je ne vois pas pourquoi ils devraient diminuer.

Le sénateur Massicotte : C’est une question de mathématiques
pures.

M. Keenan : Il est exact que, selon une vision globale de
l’économie, les paiements de péréquation ont fléchi et, comme les
disparités ont été aplanies, nous pouvons probablement penser
que la part de la population des provinces bénéficiaires a diminué
avec le temps.

Le sénateur Massicotte : Les écarts se sont rétrécis. C’est
évident.

M. Keenan : La part des recettes provinciales dans le PIB a
aussi diminué.

M. Delorme : Nous tirons la même conclusion pour ce qui est
du revenu relatif et des écarts entre les provinces au chapitre des
taux de chômage. La plupart des mesures à notre disposition
pointent vers le rétrécissement des écarts fiscaux au cours des
20 dernières années.

Le sénateur Massicotte : Bonne nouvelle. D’ici 30 ou 40 ans,
les paiements seront symboliques.

M. Delorme : En effet, on peut affirmer que toute baisse des
paiements de péréquation est de bon augure.

Le président : Vous disposez certainement de graphiques
illustrant cette tendance à long terme.

M. Delorme : Oui, nous en avons.

Le sénateur Downe : Cette soi-disant diminution de l’écart est
due en partie au dépeuplement du Canada rural. Cet exode n’a
pas aplani les différences. Les gens quittent en masse pour les
grands centres, à la recherche d’un avenir meilleur.

Le sénateur Massicotte : Ils partent pour trouver du travail.

Le sénateur Downe : Cela ne redresse pas les écarts.

Le sénateur Massicotte : Oui, l’écart est corrigé. C’est un
processus très normal.

Le sénateur Murray : Le régime de péréquation vise à combler
les écarts dans la capacité fiscale. Si on prend une moyenne
nationale, aucune des provinces bénéficiaires n’atteint l’égalité.
Toutes se situent dans les 90 p. 100.

Certains d’entre nous avons visité l’Australie il y a quelques
années, où nous avons notamment étudié ce qu’ils appellent là-
bas le gouvernement du Commonwealth et les gouvernements
d’État. Dans ces derniers, on nous a dit qu’une commission était
chargée d’évaluer non seulement les besoins financiers de chaque
État, mais également leurs besoins en matière de dépenses. Dans
l’un de ces États, un politicien nous a même raconté que la
commission est amenée partout, sur les pires routes, afin de bien
lui faire voir le piètre état de ses installations et la réalité de ses
immenses besoins. Il serait intéressant d’en faire autant chez nous.

M. McKay : Je présume que vous ne seriez pas candidat pour
siéger à cette commission?
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Senator Murray: No, sir, and I do not think anyone else with
any sense would.

I followed the debate in the House of Commons, Mr. McKay.
You had carriage of the bill, and you engaged fully with
the opposition, who had a lot to say and asked a lot of
questions. There was one aspect, and I raised it in the debate
in the Senate yesterday, on which I did not see your reply.
It was a concern expressed by Ms. Ambrose, the official
opposition critic, to the effect that the new floor — by which
I take she means the $10.9 billion plus the 3.5-3.5 — is fiscally
imprudent. Her fear seems to be that if the economy goes
on a downer the recipient provinces would be equalized above
the national average. As I said, that has not happened, but
it is conceivable it could happen.

I do not know how real that possibility is, or whether you or
the government have considered it in that light. As you say,
it is a transfer of risk. You have the stabilization program
already, under which Ontario, over a period of four years,
got $1 billion and Alberta $500 million or so when the economy
was going down and their revenues decreased.

What do you say to her concern that the old floor was enough
and this new floor is fiscally imprudent?

Mr. McKay: She spoke to me privately about that as well.
The Government of Canada has made its calculation and has
said that we will assume this risk, not knowing what will happen
five year hence. We had an interesting meeting in the Finance
Committee yesterday with all the fiscal forecasters. The spreads
were pretty interesting. There was a spread of $7 billion in the
coming fiscal year and a little less than $7 billion the year
following. That was on the ‘‘surplus.’’

There are a lot of unknowns, but the bottom line is that we
have bought the risk. At the end of five years, it is up for grabs
again. I suppose that it may turn out that this is not a good thing
for the federal government.

Senator Murray: Did you decline to answer at the time because
you think there is merit in her concern?

Mr. McKay: I remember her asking questions in the House,
but I do not remember that question in particular. I remember her
asking me privately but not publicly.

Senator Murray: She raised it in her speech. Experience
indicates that her concern is not well founded.

Mr. McKay: Recent experience, certainly after running
eight balanced surplus budgets in a row.

Senator Murray: Equalization has never been such a
terrible relative burden on the federal fisc, although you
fellows think it is.

Le sénateur Murray : Non, monsieur, et je ne pense pas que
quiconque a toute sa tête s’y risquerait.

J’ai suivi le débat à la Chambre des communes,
monsieur McKay. Vous étiez chargé de la présentation du
projet de loi, et vous avez eu une longue discussion avec
l’opposition, que avait beaucoup à dire et beaucoup de
questions. Il reste un aspect, que j’ai soulevé au Sénat hier, sur
lequel je n’ai pas entendu votre réponse. C’est Mme Ambrose, la
critique officielle de l’opposition, qui a posé la question. Le
nouveau montant plancher— je présume qu’elle entend par là les
10,9 milliards de dollars plus 3,5 p. 100 — apparaît assez
imprudent sur le plan financier. Selon ce que j’en ai compris,
elle craint que si les choses se mettent à mal aller, l’allocation de
péréquation des provinces bénéficiaires risquerait de grimper au-
dessus de la moyenne nationale. Comme je l’ai mentionné, cela ne
s’est jamais produit, mais ce n’est pas inconcevable.

Je ne sais pas à quel point ses craintes sont fondées. Le
gouvernement a-t-il réfléchi à une telle éventualité? Vous l’avez
vous-même affirmé, il s’agit d’un transfert à risque. Vous avez
déjà un programme de stabilisation, au titre duquel l’Ontario, sur
une période de 4 ans, a touché 1 milliard de dollars et l’Alberta,
500 millions de dollars environ parce que l’économie était au
ralenti et que leurs recettes accusaient une baisse.

Que rétorquez-vous à la députée quand elle déclare que l’ancien
montant plancher était suffisant et que le nouveau plancher est
imprudent sur le plan financier?

M. McKay : Elle m’en a touché un mot en privé également.
Le gouvernement canadien a fait des calculs et il a décidé
d’assumer le risque. Personne ne sait ce qui se passera dans les
cinq prochaines années. Nous avons eu une édifiante réunion avec
le Comité des finances hier, avec des spécialistes des prévisions
financières. Il est très intéressant de constater les écarts dans les
prévisions : 7 milliards de dollars au cours du prochain exercice,
un peu moins de 7 milliards de dollars pour l’exercice suivant. Ils
figuraient à la colonne des « excédents ».

Malgré les nombreuses inconnues, nous avons décidé de
prendre le risque. Au terme des cinq années, il faudra refaire les
calculs. Je présume qu’on pourrait conclure à ce moment que le
gouvernement fédéral a fait fausse route.

Le sénateur Murray : Avez-vous refusé de répondre à sa
question parce que vous pensiez que son inquiétude était justifiée?

M. McKay : Je me rappelle qu’elle a posé des questions en
Chambre, mais pas cette question précise. Je sais qu’elle me l’a
posée en privé, mais pas publiquement.

Le sénateur Murray : Elle en a fait mention dans son discours.
L’expérience démontre que son inquiétude n’est pas fondée.

M. McKay : L’expérience récente. N’oublions pas que les
huit derniers budgets du gouvernement étaient équilibrés et
excédentaires.

Le sénateur Murray : Pour le fédéral, le régime de la
péréquation, d’un point de vue relatif, n’a jamais été le fardeau
fiscal effrayant que vous vous acharnez à décrier.
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Mr. McKay: In relative terms, it is equivalent to the Canada
child tax benefit.

The Chairman: Mr. McKay, on behalf of the committee,
I should like to thank you and the officials from the department
who have come here tonight and answered some questions on
difficult legislation. It is highly complicated, but you have given
your answers with great dignity and a lot of clarity.

The committee adjourned.

M. McKay : Sur le plan relatif, il équivaut au programme de la
Prestation fiscale canadienne pour enfants.

Le président : Monsieur McKay, au nom du comité, je vous
remercie, ainsi que vos collaborateurs du ministère, d’avoir
gracieusement accepté de répondre à nos questions ce soir à
l’égard de ce texte législatif obscur. Il est éminemment complexe,
mais vous avez répondu très dignement et de façon très limpide.

La séance est levée.
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